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 INTRODUCTION 

La crise sanitaire a démontré l’importance des réseaux de communications 
électroniques dans notre société, aussi bien pour les particuliers que pour les 
entreprises. Comme votre Rapporteur l’avait souligné, dans un rapport co-rédigé 
avec notre ancienne collègue Laure de La Raudière dans le cadre d’un groupe de 
suivi de la crise sanitaire, nos infrastructures numériques se sont montrées 
résilientes et robustes à cette occasion. Les acteurs publics et privés ont été à la 
hauteur de la crise inédite que nous avons connue. 

Le projet de loi de finances pour l’année 2021 contenait une forte 
composante numérique, en particulier au sein de la mission « Plan de relance ». Des 
crédits complémentaires sont ainsi venus soutenir, à raison, les déploiements fixes 
dans le cadre du plan France Très Haut débit, mais aussi l’inclusion numérique – ô 
combien importante ! – et la numérisation des entreprises et de l’État.  

L’année 2022 sera, à bien des égards, l’année du bilan. En 2022, une étape 
supplémentaire du plan France Très Haut débit devrait être franchie, avec l’accès 
de tous les Français au très haut débit, avant la généralisation de la fibre sur le 
territoire national en 2025. En 2022, les déploiements mobiles se poursuivront 
également, dans le cadre du New Deal mobile et des déploiements 5G, dans un 
contexte où des offres commerciales ont été lancées sur cette dernière technologie. 
Le bilan réalisé par la Cour des comptes sur le New Deal mobile mérite, à ce titre, 
d’être souligné : le pari est globalement réussi et l’accélération des déploiements 
mobiles indiscutable depuis 2018. Enfin, 2022 doit être l’année des dernières 
réformes utiles à mener, dans un esprit de responsabilité, dont celle de l’IFER 
« stations radioélectriques » fait évidemment partie. 

La mission « Économie » prévoit, pour 2022, une hausse des budgets de la 
direction générale des entreprises (DGE), de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse (ARCEP) 
et une stabilité du budget de l’Agence nationale des fréquences (ANFR). Cette 
dernière bénéficiera néanmoins d’une dotation pour ses travaux de préparation 
technique des Jeux olympiques et paralympiques de 2024 en léger retrait. 

Votre Rapporteur souhaite rappeler sa vigilance vis-à-vis des moyens 
attribués aux agences et autorités œuvrant dans le secteur du numérique. Ces 
dernières doivent pouvoir mener leurs missions dans les meilleures conditions. Cela 
implique, par exemple pour l’Agence nationale de sécurité des systèmes 
d’information (ANSSI), que ses effectifs ne soient pas redéployés vers d’autres 
missions afin d’éviter la création d’ETP supplémentaires. 
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Dans le présent avis, votre Rapporteur a choisi de faire un point d’actualité 
sur les déploiements des réseaux fixes et mobiles, et d’insister sur plusieurs priorités 
pour l’avenir. La réforme de l’IFER radio, la nécessité de garantir des déploiements 
« fixe » de qualité, le renforcement de la fiabilité des cartes de couverture mobile, 
l’amélioration de la transparence des déploiements mobiles, et enfin, la régulation 
du marché « entreprises » fixe, constituent cinq sujets majeurs pour les mois à venir. 

Votre Rapporteur souhaite évidemment remercier l’ensemble des acteurs 
ayant participé à ses travaux pour leur disponibilité ainsi que pour la qualité des 
éléments transmis dans des délais très contraints. 

* 
*     * 

Votre Rapporteur se prononce en faveur de l’adoption des crédits de la 
mission « Économie » pour sa partie consacrée aux « communications 
électroniques ». 
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 PROPOSITIONS 

Proposition n° 1 : Engager une réflexion sur l’extension du périmètre d’action des équipes-
projets. 

Proposition n° 2 : Poursuivre les travaux engagés sur la question des raccordements 
complexes pour donner rapidement à chacun de la visibilité sur leurs modalités de 
financement. 

Proposition n° 3: Faire évoluer la loi Littoral pour lever les obstacles au déploiement des sites 
mobiles. 

Proposition n° 4: Réformer l’IFER « stations radioélectriques » en poursuivant les 
consultations en cours avec l’ensemble des parties prenantes. 

Proposition n° 5 : Faire preuve d’une vigilance spécifique sur la question du mode STOC et 
sur la qualité des déploiements fixe. 

Proposition n° 6 : Poursuivre le travail de fiabilisation des cartes de couverture mobile, en 
étudiant la possibilité de mieux intégrer la qualité du service rendu aux usagers. 

Proposition n° 7 : Mettre en open-data la base de données relative à l’installation et à la mise 
en service des sites mobiles pour garantir une transparence réelle des déploiements au bénéfice 
des élus et des citoyens. 
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 PREMIÈRE PARTIE : 
 ANALYSE BUDGÉTAIRE 

Après une présentation générale des crédits des deux programmes de la 
mission « Économie » concernant spécifiquement les communications 
électroniques (I), le budget de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse (ARCEP) et celui de 
l’Agence nationale des fréquences (ANFR) seront étudiés en détail (II). 

I.  PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Au sein de la mission « Économie », deux programmes comprennent des 
crédits intéressant les communications électroniques : le programme 134 
« Développement des entreprises et régulations » (A) et le programme 343 « Plan 
France Très Haut débit » (B). Bien entendu, de nombreux autres programmes, 
appartenant à d’autres missions budgétaires, contribuent au développement et à la 
régulation de la filière numérique, sous ses différents aspects. 

A.  LE PROGRAMME 134 « DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET 
RÉGULATIONS » 

Le programme 134 porte l’ensemble des politiques publiques visant, d’une 
part, à développer la compétitivité des entreprises afin de créer un environnement 
favorable à la croissance économique, et, d’autre part, à garantir la régulation et la 
sécurisation des marchés, ainsi que la protection des consommateurs. 

Ce programme concerne directement l’action de trois directions générales 
du ministère de l’économie, des finances et de la relance, à savoir la direction 
générale des entreprises (DGE), la direction générale du Trésor (DGTrésor) et la 
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes (DGCCRF) et leurs services déconcentrés, ainsi que le Conseil général de 
l’économie (CGE).  

Les crédits afférents à l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes, et de la distribution de la presse (ARCEP) et à l’Autorité 
de la concurrence (ADLC) y sont également compris, de même que la subvention 
pour charge de service public qui finance l’Agence nationale des fréquences 
(ANFR). 

Au niveau global, le programme 134 est doté, au sein du projet de loi de 
finances pour 2022, de 1,62 Md€ en autorisations d’engagement (AE) et de 
1,63 Md€ en crédits de paiement (CP), ce qui correspond à une hausse de ses crédits 
de 32 %. Cette augmentation significative s’explique essentiellement par la forte 
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hausse de la dotation de 520 M€ versée à La Poste au titre du service universel 
postal (action n° 4). 

Le projet annuel de performance correspondant à cette mission indique 
également que la diminution de 58 M€ des dépenses d’intervention prévues pour le 
versement de la compensation carbone des sites électro-intensifs (action n° 23), 
contribue, dans une moindre mesure, à cette hausse substantielle. 

Le plafond d’emploi pour ce programme s’élève à 4 448 équivalents temps 
plein (ETP), soit une réduction, au total, de 84 ETP, portée essentiellement par les 
services régionaux et départementaux. 

Les crédits portant sur les communications électroniques sont regroupés au 
sein de deux actions parmi les huit que compte ce programme. Il s’agit des actions 
n° 4 « Développement des postes, des télécommunications et du numérique » et de 
l’action n° 13 « Régulation des communications électroniques et des postes ». 

1.  L’action n° 4 « Développement des postes, des télécommunications et 
du numérique » 

a.  Description des crédits 

L’action n° 4 porte sur le développement des postes, des 
télécommunications et du numérique. 

Elle est dotée de 701,2 M€ en AE et de 701,7 M€ en CP pour 2022, ce qui 
correspond à une hausse de 188 % par rapport aux AE et aux CP ouverts dans le 
cadre de la loi de finances initiale pour 2021. Cette forte augmentation s’explique, 
comme indiqué ci-dessus, par la mise en place d’une dotation de 520 M€ versée à 
La Poste au titre de ses missions de service universel postal. 

La répartition des crédits budgétaires relevant de cette action par catégorie 
de dépenses est la suivante : 

– Dépenses de fonctionnement : 43,5 M€ en AE et 44 M€ en CP ; 

– Dépenses d’intervention : 653,9 M€ en AE et en CP ; 

– Dépenses d’opérations financières : 3,7 M€ en AE et en CP. 

Cette action est mise en œuvre par la direction générale des entreprises 
(DGE). Y sont regroupés : 

– les crédits à destination de l’Agence nationale des fréquences, qui 
prennent essentiellement la forme d’une subvention pour charges de service public 
(40,05 M€ en AE et en CP), dont l’analyse est proposée ci-après ; 
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– les marchés de prestations de la French Tech, qui permettent de mettre en 
œuvre une politique d’attractivité des start-ups françaises en France et à 
l’international (3,2 M€ en AE et en CP) ; 

– les crédits relatifs à l’initiative France Num pour la transformation 
numérique des très petites et moyennes entreprises (TPE/PME), qui correspondent 
notamment à la refonte de la plateforme numérique (francenum.gouv.fr), à 
l’animation d’un réseau d’experts du numérique, à la production de contenus 
internet et à la communication vers les TPE et PME sur les bénéfices de la 
transformation numérique (0,32 M€ en AE et 0,78 M€ en CP) ; 

– les crédits d’intervention affectés au commissariat aux communications 
électroniques de défense (27,78 M€ en AE et en CP). Il s’agit d’un service à 
compétence nationale rattaché au service de l’économie numérique, chargé 
notamment du lien avec les opérateurs dans les missions de défense non militaire et 
de la gestion de crise en matière de communications électroniques ; 

– les crédits d’intervention affectés à la compensation par l’État des 
surcoûts de la mission de service public de transport postal de la presse (520 M€ 
en AE et CP), à la compensation de la mission d’aménagement du territoire de La 
Poste (74 M€ en AE et en CP), ainsi que l’aide au transport de la presse (16,1 M€) 
et la franchise postale (1,79 M€ en AE et CP) ; 

– les crédits versés aux organismes internationaux en matière de 
communications électroniques, notamment l’Union internationale des 
télécommunications (UIT), la Conférence européenne des postes et 
télécommunications (CEPT) et l’Institut européen des normes de 
télécommunication (ETSI). Ces contributions sont fixées dans des cadres annuels 
ou pluriannuels (9 M€ en AE et en CP). 

En outre, pour l’année 2021, 5,3 M€ seront consacrés au développement du 
réseau de soutien à l’écosystème Tech et au financement de projets portés par des 
start-ups. 

b.  Analyse des principales évolutions 

On observe, d’abord, une augmentation des crédits destinés au service 
universel postal (520 M€) et à la mission d’aménagement du territoire confiée à La 
Poste (74 M€, soit + 12 %). 

Dans le premier cas, les crédits correspondent à la mise en place, par l’État, 
d’un nouveau dispositif « service universel postal » pour compenser le fort recul du 
volume de plis échangés pendant la crise sanitaire. 

Dans le second cas, la hausse prévue correspond aux prévisions du contrat 
tripartite de présence postale territoriale 2020-2022, signé le 5 février 2020 par La 
Poste, l’Association des maires de France, les présidents d’intercommunalité et 
l’État. Ce dernier a en effet fixé les ressources prévisionnelles du fonds de 
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péréquation sur la période 2020 à 2022 à hauteur de 177 M€ par an maximum, dont 
174 M€ correspondant à la compensation (fiscale et budgétaire) de l’État sur cette 
période et 3 M€ pour les autres partenaires. 

On peut également noter une stabilité des crédits destinés à l’Agence 
nationale des fréquences radio (ANFR) et au Commissariat aux communications 
électroniques de défense (CCED), par rapport aux prévisions de crédits contenues 
dans le projet annuel de performance (PAP) annexé à la loi de finances pour 2021. 

Les crédits destinés au financement des marchés de prestation de la French 
Tech sont en hausse de 1 M€ en AE et en CP. Les crédits consacrés au 
développement du réseau de soutien à l’écosystème Tech sont également en hausse 
de 2 M€ par rapport au PAP 2021. 

Enfin, les crédits affectés à France Num sont en baisse (1,98 M€ en AE et 
CP au sein du PAP 2021), ce qui peut s’expliquer par l’abondement de ce dispositif 
dans le cadre de la mission « Plan de relance » du projet de loi de finances pour 
2022. 

2.  L’action n° 13 « Régulations des communications électroniques et des 
postes (ARCEP) 

L’action n° 13 porte, pour sa part, sur le budget de l’Autorité de régulation 
des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 
(ARCEP).  

Elle est dotée de 21,9 M€ en AE et 23,9 M€ en CP pour l’année 2022. 
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AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
RELATIFS AUX COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES DU PROGRAMME 134 

(En euros) 
 PLF 2020 PLF2021 PLF2022 

Action n° 4    

Dépenses de fonctionnement 
(autres que subvention pour 
charges de service public à 
l’ANFR)  

7 388 001 AE 
7 388 001 CP 

4 180 000 AE  
4 180 000 CP 

 
3 523 000 AE 
3 983 370 CP 

Subventions pour charges de 
service public [dotation de 
fonctionnement de l’ANFR] 

40 050 000AE 
40 050 000 CP 

40 050 000 AE 
40 050 000 CP 

 
 

40 050 000 AE 
40 050 000 CP 

 
 

Dépenses d’intervention – 
transferts aux entreprises / 
autres collectivités 

 
120 513 801 AE 
120 513 801 CP 

 

 
129 368 592 AE 
129 368 592 CP 

 

 
653 982 509 AE  
653 982 509 CP 

Dépenses d’opérations 
financières 

NP 
3 900 000 AE 
3 900 000 CP  

3 700 000 AE 
3 700 000 CP  

TOTAL 
167 951 802 AE 
167 951 802 AE 

177 498 592 AE 
177 498 592 CP 

701 255 509 AE  
701 715 879 CP 

Action n° 13    

Dotation de fonctionnement 
de l’ARCEP (dont T2) 

 
21 063 026 AE 
22 900 579 CP 

 

21 522 995AE 
23 360 548CP 

 
21 900 058 AE 
23 937 611 CP 

Source : données des projets annuels de performances successifs 

Les crédits de cette action sont présentés plus en détail ci-après, dans la partie 
consacrée au budget de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 
des postes et de la distribution de la presse. 

B.  LE PROGRAMME 343 « PLAN FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT » 

Le programme 343 « Plan France Très Haut débit » (PFTHD) est placé sous 
la responsabilité de la direction générale des entreprises (DGE). Il constitue le 
support budgétaire du plan du même nom, qui a été lancé en 2013 et qui vise une 
couverture complète du territoire : 

– en bon haut débit d’ici 2020 (pic débit descendant supérieur ou égal à 
8 Mbit/s) ; 

– en très haut débit d’ici 2022 (pic débit descendant supérieur ou égal à 
30 Mbit/s). 
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Ce plan est financé par l’État, les collectivités territoriales et le secteur privé. 
Ainsi, pour l’État, ce sont 3,3 Md€ qui y seront consacrés d’ici à 2022, soit environ 
la moitié du financement public, lequel représente environ un tiers du financement 
total qui se chiffre à plus de 20 Md€ (1). 

Ce programme a fait l’objet de plusieurs ré-abondements, assis notamment 
sur le recyclage de crédits non utilisés lors des exercices précédents. 

Une enveloppe de 280 M€, financée sur les économies réalisées jusqu’en 
2022, est venue à l’appui du lancement d’un nouvel appel à projets publié le 
20 février 2020 et visant à accompagner les départements qui ne se sont pas encore 
engagés dans cette démarche. 

Face à la crise sanitaire et pour accélérer le déploiement du très haut débit 
sur l’ensemble du territoire, le plan « France relance » a mobilisé, au total, 
570 M€, sous la forme d’un redéploiement de 300 M€ de crédits non consommés, 
de 240 M€ portés par le programme 364 « Cohésion » de la mission « Plan de 
relance » du PLF 2021 et, enfin d’une enveloppe de 30 M€ ajoutée à l’occasion de 
l’adoption d’une troisième loi de finances rectificative au mois de juillet 2020. 

Parmi ces 570 M€ complémentaires, le Gouvernement a indiqué que 420 
M€ seront fléchés sur les départements qui ne disposent pas encore d’un projet 
financé pour la généralisation de la fibre à l’horizon 2025, et 150 M€ seront 
consacrés à la question des raccordements complexes (2). 

Au total, le soutien de l’État dans le cadre du plan France Très Haut Débit 
s’élève, à la date du 31 décembre dernier, à 3,57 Md€ et mobilise les vecteurs 
suivants :  

– le fonds pour la société numérique (FSN) à hauteur de 900 M€ ; 

– le présent programme, à hauteur de 2,4 Md€ engagés à date, auxquels 
viennent s’ajouter les 30 M€ prévus dans le cadre de la loi de finances rectificative 
évoquée ci-dessus ; 

– le programme 364 « Cohésion », qui contient 240 M€ supplémentaires en 
son action n° 7. 

Le présent projet de loi de finances prévoit, pour 2022, de doter le 
programme 343 de 22 M€ en AE et en CP, portés au sein d’une nouvelle action 
intitulée « Autres projets concourant à la mise en œuvre du plan France Très Haut 
Débit », et de 600 M€ en CP, intégrés au sein de l’action n° 1 « Réseaux d’initiative 
publique ». 

                                                 
(1) Pour la description des résultats de ce plan, cf. infra, deuxième partie. 

(2) Ces 150 M€ se décomposent de la façon suivante : 110 M€ figurant sur le programme 343 prévus en 2021 et 
dont le report est demandé pour 2022, 40 M€ de reprises d’engagement sur les projets. 
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AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CRÉDITS DE PAIEMENTS PRÉVUS AU SEIN DU 
PROJET ANNUEL DE PERFORMANCES DU PLF 2022 

    (En euros) 

 LFI 2020 LFI 2021 PLF 2022 

Action n° 1 « Réseaux 
d’initiative publique » 

 

3 300 000 AE 
440 000 000 CP 

250 000 AE 
608 334 823 CP 

 
0 AE 

600 000 000 CP 

Action n° 2 « Autres 
projets concourant à la 
mise en œuvre du plan 

France Très Haut Débit » 

X X 

 
22 000 000 AE 
22 000 000 CP 

Total 
3 300 000 AE 

440 000 000 CP 

250 000 AE 
608 334 823 CP 

622 000 000 AE 
622 000 000 CP 

Source : Projets annuels de performance annexés aux lois de finances initiales successives. 

La création de l’action n° 2 au sein du programme est une mesure de 
périmètre visant à rebudgéter 22 M€ présents au sein FSN vers le programme 343. 
Elle constitue une réponse aux critiques de la Cour des comptes concernant la 
traçabilité insuffisante du financement du PFTHD et à son invitation à supprimer 
des fonds sans personnalité juridique, tels que le fonds pour la société numérique 
(FSN). 

Le niveau de crédits de paiement prévu dans le cadre du présent projet de 
loi de finances est légèrement supérieur à celui adopté en LFI l’année dernière 
(609 M€), ce qui confirme la poursuite de la phase opérationnelle du plan. La cible 
est de 7,4 millions de locaux raccordables à la fibre en mode « Fibre jusqu’à 
l’abonné » (FttH pour Fiber to the Home) en 2021, puis 9,4 millions en 2022 et 11,4 
millions en 2023. 

Au 31 décembre 2020, 84 dossiers de collectivités territoriales, recouvrant 
98 départements ou collectivités d’outre-mer, sont inscrits dans le cadre du PFTHD. 
Plusieurs projets ont un second volet de déploiement financé dans le cadre de l’appel 
à projets « Réseaux d’initiative publique » (RIP) publié le 8 janvier dernier. Comme 
l’indique le projet annuel de performance annexé au PLF 2022, parmi ces projets, 
64 ont fait l’objet d’une contractualisation et 55 ont bénéficié a minima d’un premier 
décaissement. 

En 2021, les crédits du plan d’investissements d’avenir (PIA) seront 
intégralement consommés, ce qui conduira les crédits du programme 343 à prendre 
le relais des financements des RIP. 

Les crédits de paiement devraient être ouverts lors de ces prochaines années 
selon l’échéancier ci-dessous. 
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ÉCHÉANCIER DES CRÉDITS DE PAIEMENT (CP) À OUVRIR POUR COUVRIR LES AE 

    (En euros) 
 2022 2023 2024 Après 2024 

Cumul AE votées à 
couvrir par des CP 

1 694 882 693  1 694 882 693 1 694 882 693 1 694 882 693 

CP ouverts 
(prévisions) 

622 000 000 410 000 000 405 000 000 257 882 693 

Cumul de CP 
ouverts 622 000 000 1 032 000 000 1 437 000 000 1 694 882 693 

Taux de 
couverture des AE 
(en %) 

36 60 84 100 

Source : projet annuel de performances 2022 

II.  LE BUDGET DES PRINCIPALES ENTITÉS DES PROGRAMMES 

Dans le cadre des crédits précédemment étudiés, deux entités principales 
interviennent en matière de communications électroniques et d’économie 
numérique. Elles ont un statut différent, mais sont toutes les deux dotées de 
l’autonomie financière : il s’agit de l’ARCEP, qui est une autorité administrative 
indépendante, chargée de la régulation du secteur des télécoms (A), et de l’ANFR, 
qui est un établissement public administratif ayant pour objet de gérer les fréquences 
radioélectriques (B). 

A.  L’AUTORITÉ DE RÉGULATION DES COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES, DES POSTES ET DE LA DISTRIBUTION DE LA 
PRESSE 

1.  Une autorité administrative indépendance au service de la régulation 
des réseaux de communications électroniques 

L’ARCEP est le régulateur du secteur des télécoms et des postes. Il s’agit 
d’une autorité administrative indépendante, qui dispose à ce titre de garanties 
statutaires importantes destinées à la préserver de toute interférence (1). Elle dispose 
en particulier d’une autonomie de gestion dans le cadre du budget qui lui est alloué 
chaque année par le Parlement. 

Les compétences propres de l’ARCEP sont définies par le code des postes 
et des communications électroniques (CPCE). 

L’Autorité intervient afin de favoriser une concurrence équilibrée fondée 
sur l’innovation et l’investissement des opérateurs dans les réseaux de 

                                                 
(1) Loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017 portant statut général des autorités administratives indépendantes et des 

autorités publiques indépendantes. 
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communications électroniques à très haut débit fixe et mobile. Elle assure le suivi 
des déploiements fixe et mobile, détermine les opérateurs dits « puissants » sur les 
marchés pertinents ainsi que leurs obligations spécifiques et sanctionne leurs 
manquements, le cas échéant. Elle attribue également aux opérateurs les ressources 
en fréquences et numérotation et règle les différends entre opérateurs. Par ses 
actions, elle joue un rôle clef en matière de déploiement des réseaux numériques 
fixes et mobiles, d’aménagement et de connectivité des territoires. 

L’ARCEP est également dotée de missions de régulation dans le secteur 
postal, qui lui ont été confiées par le législateur en 2005. Elle est notamment 
chargée, dans ce cadre, d’évaluer le coût du service universel postal, afin de 
s’assurer que La Poste ne fait pas l’objet d’une surcompensation dans le cadre de 
l’exercice de cette mission de service public. Elle est également chargée de missions 
de régulation vis-à-vis des opérateurs de colis (enregistrement des opérateurs, 
collecte d’informations, etc.), depuis l’entrée en vigueur en 2018 du règlement 
européen relatif aux colis transfrontières. 

Enfin, l’ARCEP est dotée, depuis 2019, d’une mission de régulation du 
secteur de la presse et d’une mission de contrôle de l’action de l’Agence nationale 
de sécurité des systèmes d’information (ANSSI). Elle est en outre garante de la 
neutralité de l’internet depuis que la loi lui a confié cette mission en 2015. 

2.  Point d’actualité sur l’action de l’ARCEP 

En 2021, l’activité de l’ARCEP a été marquée par la poursuite de ses 
missions classiques, dans un contexte de sortie de crise sanitaire. 

L’Autorité a poursuivi son action de suivi des déploiements fixes et mobiles, 
aussi bien pour le Plan France Très Haut débit que pour le New Deal mobile. Elle 
est chargée, pour mémoire, du contrôle des engagements juridiquement opposables 
de déploiement des réseaux en fibre optique (FttH) par Orange et SFR dans les 
grandes agglomérations (zones « AMII ») et par plusieurs opérateurs dans des zones 
plus rurales (« AMEL »), ainsi que du suivi des engagements pris par les opérateurs 
pour déployer et généraliser la couverture mobile en 4G sur le territoire national. 

Des travaux importants ont également été menés dans le domaine 
cartographique fixe et mobile, afin de renforcer la qualité de l’information mise à 
disposition du public. 

Pour la partie « mobile », un chantier important de refonte du site 
monreseaumobile.arcep.fr a été engagé par l’Autorité. Son objectif est de mieux 
intégrer les attentes des acteurs de terrain, identifiées notamment à l’occasion 
d’ateliers de « retour d’expérience » organisés en région par les services de 
l’ARCEP en 2019 (élus, consommateurs, acteurs de l’aménagement numérique du 
territoire). De nouvelles fonctionnalités, non permises par la version actuelle du site, 
seront créées pour permettre à ces acteurs de disposer facilement de l’information 
permettant de comparer la couverture et la qualité des opérateurs, ainsi que de 
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réaliser aisément un diagnostic de la couverture mobile d’un territoire. Ce site 
devrait, en outre, évoluer pour pouvoir intégrer de façon plus fluide des données 
complémentaires comme, par exemple, les mesures réalisées par les collectivités ou 
les acteurs du crowdsourcing, ou encore les déploiements prévisionnels des 
opérateurs. 

Pour la partie « fixe », le portail maconnexioninternet.arcep.fr, qui présente 
la disponibilité des services fixes à une échelle très fine, celle de l’adresse, a été 
rendu disponible en version complète depuis avril 2021. Les outils permettant, 
chaque trimestre, la collecte et le traitement de quantités de données importantes 
auprès des opérateurs sont actuellement en cours de mise en place, pour permettre 
des mises à jour régulières et rapides des données présentées. 

L’ARCEP continue également de mener des travaux et de faire preuve de 
vigilance sur la question de la qualité du déploiement des réseaux en fibre optique, 
pour répondre aux difficultés rencontrées sur le terrain. Ses travaux ont pris la forme 
d’une concertation autour du mode STOC, de la mise en place d’indicateurs de suivi 
et d’expérimentations dans ce domaine. 

Enfin, l’ARCEP poursuit ses actions de suivi de la montée en puissance des 
déploiements de la 5G, via son observatoire dédié, d’attribution des bandes 
700 MHz et 3,5 GHz pour la 4G et la 5G outre-mer et de préparation des futures 
attributions de fréquences en métropole. La bande 26 GHz (pour la 5G) et la bande 
1,4 GHz (pour des besoins restant à définir) sont déjà identifiées comme étant 
susceptibles de faire l’objet de futures attributions. 

Cette « montée en puissance » de la 5G se prolongera en 2022 et l’ARCEP 
sera pleinement mobilisée pour suivre les efforts de déploiement au regard des 
obligations prévues dans les licences 3,5 GHz (avec des échéances à contrôler dès 
fin 2022). Elle aura également un rôle prépondérant pour informer les élus et les 
citoyens, en valorisant les cas d’usage rendus possibles par la 5G, en évaluant la 
qualité de service disponible en 5G, avec des évolutions de ses campagnes de 
mesure annuelles, et en continuant d’enrichir le contenu des cartes de couverture 
mobile des opérateurs, pour qu’elles reflètent mieux le ressenti des utilisateurs. 

Elle continuera, en outre, de suivre le déploiement de la 4G dans le cadre 
du New Deal mobile. Des échéances concernant la couverture des axes routiers ou 
encore la 4G fixe, devront également être contrôlées en 2021 et 2022. L’ensemble 
de ces contrôles repose sur l’analyse des données et justificatifs adressés par les 
opérateurs et, le cas échéant, s’appuie sur des campagnes de mesure sur le terrain 
pilotées par l’ARCEP. 

Enfin, l’ARCEP poursuivra en 2022 son action sur plusieurs dossiers clefs 
entrant dans son champ de compétence : 

– la mise en œuvre par les opérateurs des décisions du nouveau cycle 
d’analyse des marchés fixes adoptées en décembre 2020, qui établissent le cadre de 
régulation concurrentielle des réseaux fixes. L’Autorité doit en particulier 
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accompagner la mise en place des offres adaptées à destination des entreprises sur 
les réseaux fibre ; 

– le suivi de la fermeture progressive par Orange de sa boucle locale 
historique du réseau téléphonique en cuivre, prévue sur la période 2023-2030. Cette 
question recouvre celle de la qualité de service sur ce réseau ; 

– la régulation du secteur postal et du colis, en particulier via des travaux 
en cours sur une révision de la modélisation du coût net de l’aménagement postal 
du territoire ; 

– la mise en œuvre de sa feuille de route de régulation par la donnée. 
Celle-ci s’est traduite en 2020 par le lancement de nouveaux outils demandés par 
les utilisateurs que sont les collectivités et les acteurs privés ; 

– l’analyse de l’empreinte environnementale du numérique, en lien avec la 
feuille de route « Numérique et environnement » publiée en 2021 par le 
Gouvernement. Une étude sur l’empreinte environnementale des usages 
audiovisuels sera notamment lancée en lien avec le CSA, dans le cadre de leur pôle 
commun ; 

– le contrôle de l’action de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information (ANSSI) en matière d’exploitation des sondes sur les réseaux des 
opérateurs de communications électroniques. Pour cette première mission de 
contrôle de l’action de l’ANSSI, l’ARCEP s’attache essentiellement à monter en 
compétences dans ce domaine, via des formations spécifiques et la mise en place de 
processus de traitement et de décisions internes adaptées à la sensibilité des 
informations susceptibles d’être transmises. Un dialogue fluide et efficace s’est 
également mis en place avec l’ANSSI ; 

– la régulation de la distribution de la presse. L’ARCEP poursuivra ses 
travaux en lien avec la montée en charge des nouvelles modalités de régulation du 
secteur, pour préparer son évolution à l’horizon 2023/2025. Il s’agit notamment de 
mettre en œuvre le processus d’agrément des distributeurs de presse dès son 
adoption par décret et de veiller à ce que les acteurs ainsi agréés en respectent les 
obligations. À l’issue des consultations publiques lancées fin 2020 et en 2021, elle 
devrait adopter des décisions concernant les modalités de calcul et le montant de la 
péréquation entre entreprises de presse. L’ARCEP a, par ailleurs, mené en 2020 et 
2021 des travaux soutenus pour favoriser la mise en place d’un accord 
interprofessionnel relatif aux règles d’assortiment et de détermination des quantités 
servies aux points de vente, et préparer les éventuelles décisions qu’elle aurait à 
prendre en cas d’absence d’accord. Elle poursuivra également ses travaux visant à 
mettre en place une comptabilité réglementaire et émettra, le cas échéant, des avis 
sur les évolutions des conditions tarifaires, techniques et contractuelles des 
distributeurs de presse. 
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3.  Un budget et des effectifs en hausse pour l’année 2022 

Le budget de l’ARCEP pour 2022 est en légère hausse, avec 21,9 M€ en AE 
(+ 1,75 % par rapport aux AE ouvertes en LFI 2021) et 23,9 M€ en CP (+ 2,47 % 
par rapport aux CP ouverts en LFI 2021). Pour mémoire, le budget de l’ARCEP 
pour l’année 2021 était déjà en croissance afin d’absorber le nombre de plus en plus 
important de missions confiées à l’Autorité. 

VENTILATION PAR TITRES DES CRÉDITS DE L’ARCEP 

(En euros) 

 Titre 2 Hors titre 2 Total 
Autorisations d’engagement (AE) 16 360 684 5 539 374 21 900 058 

Crédits de paiement (CP) 16 360 684 7 576 927 23 937 611 

Ses effectifs vont également augmenter en 2022 comme le montre le tableau 
suivant : 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DE L’ARCEP 2016-2022 

(En équivalents temps plein travaillé) 

 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Effectifs  171 171 172 173 178 183 
 

185 
 

Source : Ministère de l’économie, des finances et de la relance 

Afin de couvrir les besoins supplémentaires résultant des missions nouvelles 
amorcées en 2021, en particulier dans le domaine de l’environnement, et des 
compétences nouvelles liées à la transposition du code européen des 
communications électroniques et dans le secteur postal, le budget 2022 de l’ARCEP 
prévoit notamment : 

– des moyens supplémentaires afin de financer des études, des besoins en 
formation sur l’acquisition de compétences émergentes et rares et des projets 
informatiques (0,2 M€ en AE et CP, hors titre 2) ; 

– quatre emplois supplémentaires et les crédits de titre 2 correspondants (soit 
un schéma d’emploi à 4 ETP supplémentaires et un plafond autorisé d’emplois porté 
à 185 ETPT). 

La budgétisation pour 2022 tient également compte de l’évolution du loyer 
des locaux occupés, en intégrant l’augmentation de l’échéance due en raison de la 
réduction d’un mois de franchise pour la période 2022-2024 (+ 0,2 M€ en CP) et de 
l’indexation du loyer sur l’indice des loyers des activités tertiaires. 

B. L’AGENCE NATIONALE DES FRÉQUENCES (ANFR) 

L’ANFR a été créée par la loi n° 96-659 du 26 juillet 1996 de 
réglementation des télécommunications. Sur le fondement de l’article L. 97-1 du 
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code des postes et des communications électroniques, elle a pour mission 
« d’assurer la planification, la gestion et le contrôle de l’utilisation, y compris 
privative, du domaine public des fréquences radioélectriques ». 

Elle exerce son activité en concertation avec les onze administrations et 
autorités affectataires de fréquences radioélectriques, qui sont représentées à son 
conseil d’administration. Elle est organisée en six directions, avec 
onze implantations en métropole et quatre outre-mer. 

Depuis 2007, l’Agence est opérateur principal au sein du programme 134 
« Développement des entreprises et régulations ». Ses activités s’inscrivent ainsi 
dans l’action « Développement des télécommunications, des postes et de la société 
de l’information », gérée par la direction générale des entreprises (DGE). 

1.  Des missions en extension 

Les missions de l’Agence se sont progressivement renforcées, au fil des lois 
successives (1). À titre principal, elle exerce aujourd’hui les missions suivantes : 

– la planification du spectre. Il appartient à l’Agence de répartir, après 
accord du Premier ministre, les bandes de fréquences. Elle coordonne également la 
position française en la matière, dans le cadre des négociations internationales ; 

– la gestion des fréquences. L’Agence assigne les fréquences et elle gère 
l’implantation des stations radioélectriques, afin d’assurer l’utilisation la plus 
optimale possible des sites disponibles ; 

– le contrôle des fréquences. L’Agence contrôle l’utilisation des fréquences 
et dispose à ce titre de pouvoirs d’inspection des sites. Elle est destinataire des 
réclamations portant sur les cas de brouillage et instruit ces dernières. Par ailleurs, 
elle s’assure du respect, par les terminaux, des normes européennes en matière 
radioélectrique. Ainsi, il s’agit de l’une des seules agences publiques européennes 
à effectuer des tests aléatoires portant sur le débit d’absorption spécifique des 
téléphones portables. 

L’Agence nationale des fréquences s’est également vu confier des 
missions dans les domaines suivants : 

– la continuité de la réception des services de télévision, en lien avec le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA). À ce titre, l’ANFR a repris une partie des 
activités du groupement d’intérêt public France Télé Numérique, après le passage à 
la télévision numérique terrestre (TNT), notamment le centre d’appels et le 
traitement des plaintes en brouillage des téléspectateurs. Elle a géré le plan 
d’accompagnement du transfert de la bande des 700 MHz (2015-2019), qui 
comprenait les actions de communication et la distribution d’aides financières 
(aides aux téléspectateurs et professionnels du spectacle). Elle gère également le 

                                                 
(1) Articles L. 43 et R. 20-44-10 du code des postes et des communications électroniques. 
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fonds d’accompagnement de la réception télévisuelle (FARTV), qui aide les 
téléspectateurs à s’adapter au passage à la TNT, par l’acquisition d’équipements ou 
par l’adaptation de leur antenne, individuelle ou collective (1) ; 

– l’exposition du public aux ondes électromagnétiques. Il s’agit d’une 
mission nouvellement confiée en 2014 et renforcée par la loi du 9 février 2015 (2). 
L’Agence gère ainsi le dispositif national de surveillance et de mesure des ondes, 
qui, adossé à un fonds, permet à toute personne de faire mesurer l’exposition aux 
ondes électromagnétiques. L’ANFR est notamment chargée de publier des lignes 
directrices pour harmoniser la présentation des résultats des simulations de 
l’exposition générée par l’implantation d’une installation radioélectrique soumise à 
accord ou avis de l’ANFR, de mettre à la disposition des communes une carte des 
antennes-relais, de définir, recenser puis traiter les points atypiques et d’animer le 
comité national de dialogue pour assurer l’information de toutes les parties 
prenantes ; 

– la diffusion par voie hertzienne terrestre, en France métropolitaine, de 
données horaires du temps légal français, mission confiée en 2019 à l’ANFR à la 
suite de la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
(dite « ELAN »). 

2.  Point d’actualité sur l’action de l’ANFR 

En 2022, l’ANFR poursuivra l’ensemble de ses missions dans un contexte 
de forte innovation visant à pallier la raréfaction de la ressource stratégique que 
constituent les fréquences par rapport à ses usages potentiels, de multiplication du 
nombre et de la diversité des dispositifs radioélectriques entraînant une 
augmentation de leurs perturbations réciproques, et d’inquiétudes d’une partie de la 
population par rapport au déploiement des technologies sans fil. 

Elle continuera d’accompagner le déploiement des réseaux 5G, en 
autorisant les émetteurs déployés sur le territoire et en contrôlant l’exposition du 
public aux ondes, conformément au programme présenté au point 2 ci-dessous. 

Elle poursuivra le développement d’une plateforme de simulation de 
l’exposition aux ondes sur la France entière, inscrit dans le Plan National Santé 
Environnement (PNSE4) et engagé en 2021. 

En lien avec les affectataires, elle adaptera son organisation et ses moyens 
pour répondre au mieux à l’augmentation des brouillages. 

Elle prolongera aussi les travaux de définition des dispositions régissant 
l’usage des fréquences en temps de crise, de manière à ce que les autorités 

                                                 
(1) Décret n° 2017-1048 du 10 mai 2017 relatif au fonds d’accompagnement de la réception télévisuelle. 

(2) Loi n° 2015-136 du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à l’information et à la 
concertation en matière d’exposition aux ondes électromagnétiques. 
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gouvernementales disposent des ressources supplémentaires nécessaires à leur 
action, sans perturber les usages existants et les activités qui en dépendent. 

Elle finalisera, en outre, les accords aux frontières nécessaires à la poursuite 
des déploiements de la 5G, de la TNT et du DAB, et sera chargée d’élaborer les 
positions françaises en vue de la conférence mondiale des radiocommunications de 
2023 (CMR-23). 

L’ANFR poursuivra également la radiodiffusion du temps légal, tout en 
recherchant des solutions alternatives à moyen terme, ainsi que la préparation de 
son organisation en vue des Jeux olympiques 2024, avec notamment, l’acquisition 
de la deuxième tranche d’équipements de contrôle du spectre, financée par dotation 
en fonds propres (3,7 M€ en 2022). 

3.  Un budget stable, mais un schéma d’emploi et une dotation financière 
supplémentaire en retraits par rapport à 2021 

Le budget de l’ANFR, dont la subvention pour charges de service public 
(SCSP) constitue la ressource principale, couvre les dépenses de ses activités, y 
compris la gestion de trois dispositifs, comptablement individualisés : 

– la surveillance et mesure des ondes (SMO) ; 

– le plan d’accompagnement de la bande des 700 MHz (B700) ; 

– l’accompagnement de la réception télévisuelle (FARTV). 

Depuis 2019, la subvention pour charge de service public (SCSP) de 
l’ANFR avait été revue à la hausse (39,93 M€ en LFI 2019, puis 40,05 M€ en 2020 
et 2021) pour tenir compte :  

– de la nouvelle mission de diffusion du signal horaire au 1er janvier 2019 ; 

– de la budgétisation (2,5 M€ en base PLF 2019) dans la SCSP du 
financement du dispositif national de surveillance et de mesure des ondes (1). 

En 2022, la SCSP reste identique à son niveau de 2020, avec 40,05 M€ en 
AE et en CP. Une dotation en fonds propres de 3,7 M€ en AE et en CP vient s’y 
ajouter, en léger retrait par rapport au niveau en 2021 (3,7 M€) dans le cadre de la 
préparation des Jeux olympiques et paralympiques de 2024, comme expliqué 
ci-dessus. Au total, 43,7 M€ sont donc prévus en AE et en CP en 2022 pour le 
budget de cet opérateur. 

                                                 
(1) Dans le cadre du mouvement engagé par le Gouvernement de suppression des taxes à faible rendement, la 

taxe additionnelle à l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) qui finançait jusque-là le 
dispositif national de surveillance et de mesure de l’exposition aux ondes créé par l’article 42 de la loi 
n° 2009-967 du 3 août 2009, lequel prévoyait la création d’un « fonds indépendant alimenté par la 
contribution des opérateurs de réseau émettant des ondes électromagnétiques », sera supprimée). Cette perte 
de recettes, dont le rendement anticipé était de 2,85 M€ en 2018, sera compensée par une augmentation, à 
hauteur de 2,5 M€, de la subvention de l’État. 
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Le plafond d’emplois rémunérés fait l’objet, en revanche, d’une diminution 
de 2 ETP, pour un total de 293 emplois sous plafond, contre 295 emplois en 2021 
et 297 en 2020. 

Dans un contexte de sollicitation accru de l’Agence, il convient de souligner 
que celle-ci doit disposer des moyens humains lui permettant d’assurer les missions 
qui lui sont confiées. L’ANFR a d’ailleurs fortement réduit ses effectifs depuis 
2016, en passant de 312 agents à 304 (2020), et stabilisé ses dépenses de personnel 
(autour de 24,5 M€ sur la période), tout en réduisant ses dépenses d’investissement 
(de 4,95 M€ en 2015 à 3,6 M€ en 2020 en AE). 

Il existe donc une inquiétude sur l’évolution du plafond d’emploi de 
l’Agence, qui connaît une nouvelle baisse en 2022. Si cela ne se traduira pas, stricto 
sensu, par une réduction de ses effectifs, – puisque, comme l’indique le PAP de la 
mission « Économie », le nombre d’ETP hors plafond augmentera d’autant –, cette 
tendance baissière mérite d’être interrogée, dans un contexte où l’organisation des 
Jeux olympiques sera un défi inédit en termes de gestion des fréquences radio. 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS DE L’ANFR 2017-2022 

(En ETPT) 

ETPT 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Total des effectifs 
sous plafond  305 302 297 297 295 293 

dont fonctionnaires 95 90 84 80 64 56 

dont contractuels  206 209 213 217 231 237 

dont militaires 4 3 0(1)    

Effectifs hors plafond 
d’emplois (2)  

4 5 8 7 8 9 

Total des effectifs de 
l’ANFR 309 307 303 304 303 302 

(1) Les militaires mis à disposition ne sont plus décomptés dans les effectifs sous plafond à compter du 1er janvier 2019. 
(2) Correspond, en 2022, à 1 mise à disposition du Haut-Commissariat de Polynésie française, au Président du CA, 4 apprentis et 

3 militaires mis à disposition 
Source : ANFR 
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 SECONDE PARTIE : 
ANALYSE THÉMATIQUE 

I.  DÉPLOIEMENT DES INFRASTRUCTURES NUMÉRIQUES : LE TEMPS DU 
BILAN 

A.  UNE RÉSILIENCE DES RÉSEAUX ET DES DÉPLOIEMENTS PENDANT LA 
CRISE SANITAIRE 

La crise sanitaire et le confinement ont fortement modifié l’usage des 
réseaux de communications électroniques. 

Pendant les premiers jours du confinement, les communications « voix » 
ont augmenté de 50 % et le trafic internet de 20 à 30 %, d’après les données de 
la Fédération française des télécommunications (FFT). Une déformation de la 
structure habituelle des usages des réseaux s’est produite à cette occasion : un 
rehaussement du niveau moyen de consommation tout au long de la journée a 
affaibli le pic habituel de soirée. Le recours massif au télétravail est l’un des 
facteurs explicatifs de ce phénomène. 

Pour la période du deuxième trimestre 2020, l’ARCEP a noté les évolutions 
suivantes, décrites dans son Observatoire du marché des communications 
électroniques en date du 8 octobre 2020 :  

– un niveau record d’usages « voix » jamais égalé en 20 ans, avec 
72,2 milliards de minutes consommées, soit une augmentation de 28,3 % en un 
an, contre – 2 % l’année précédente. Huit minutes sur dix consommées dans ce 
cadre l’ont été depuis les réseaux mobiles. Les possesseurs de téléphones mobiles 
ont ainsi vu leur consommation mensuelle moyenne augmenter de 30 % pour 
atteindre 4 heures et 40 minutes par mois. Une augmentation du trafic « voix » a 
également été observée sur les réseaux fixes ; 

– une augmentation soutenue de la consommation de données mobiles 
(+ 36 % en un an), néanmoins inférieure à la croissance relevée les six trimestres 
précédents (+ 45 %). Les utilisateurs de 4G (95 % du trafic) ont utilisé en moyene 
10,9 Go de données au deuxième trimestre 2020 ; 

– une forte réduction du trafic émis à l’étranger en roaming, qui a été 
divisé par quatre sur un an, ce qui a pu générer des pertes économiques notables 
chez certains opérateurs ; 
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– une réduction du revenu des opérateurs de 2 % au cours du deuxième 
trimestre, procédant essentiellement des pertes liées à la vente et à la location de 
terminaux et d’équipements (1) ; 

– un impact faible sur l’équipement en très haut débit qui se poursuit 
aussi bien pour le mobile (+ 5,7 millions de cartes, léger ralentissement, contre 
+ 6 à + 7 millions les trimestres précédents, pour les réseaux 4G), que pour le fixe 
(+ 2,6 millions d’abonnements souscrits au THD en un an). 

La crise a fait la démonstration de la résilience de nos réseaux de 
communications électroniques, grâce à la mobilisation rapide et efficace du 
Gouvernement, de l’ARCEP et des opérateurs. Les plans de continuité d’activité 
des opérateurs ont été satisfaisants. La mise en œuvre de plusieurs ordonnances a 
également facilité la maintenance des réseaux et l’ajustement de certaines échéances 
de déploiement prévues sur l’année 2020 (infra). Enfin, le dialogue nourri entre 
le régulateur et les principaux acteurs et consommateurs de la bande passante 
(Netflix, Disney Plus etc.) a également bien fonctionné, permettant d’organiser 
dans de bonnes conditions la gestion de la hausse du trafic. 

La période de crise sanitaire a logiquement engendré un ralentissement des 
déploiements fixes et mobiles. Il convient d’observer que les déploiements ont 
néanmoins réussi à se poursuivre. 

Pour la partie fixe, les acteurs de la filière ont connu une baisse 
d’activité comprise, selon InfraNum, entre 50 % et 60 % de leur activité 
normale pendant le confinement. Les opérateurs ont rencontré des difficultés 
d’ordre opérationnel (priorisation des travaux par ENEDIS), technique (importation 
de certaines matières premières) et administratif (délais supplémentaires pour 
obtenir certains actes administratifs comme des permissions de voirie, par exemple). 

Les chiffres fournis par l’ARCEP et la DGE font apparaître un 
ralentissement en définitive relativement limité sur la période de la crise 
sanitaire. 

Les déploiements fixes réalisés au second semestre 2020 ont été en effet 
d’un niveau légèrement supérieur à ceux du premier trimestre 2020 (+ 10 %), 
avec un total de 1,3 million de locaux rendus raccordables au FttH. Cette 
dynamique, moindre que celle des trimestres précédents, est néanmoins restée 
relativement soutenue. La perte de prises déployées se chiffre à environ un 
million pour l’année 2020. 

Pour la partie mobile, les opérateurs ont indiqué à votre Rapporteur 
que le déploiement des sites mobiles avait également été fortement ralentis, 
pour des raisons en partie similaires à celles évoquées ci-dessus. Des reports ont 
donc été légitimement accordés à raison aux opérateurs concernant la réalisation des 
objectifs du dispositif de la couverture ciblée (DCC). 

                                                 
(1) Pour rappel, les opérateurs fixes et mobiles tirent environ 10 % de leurs revenus de cette activité. 
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Cette bonne résistance des déploiements a permis une reprise rapide en 
phase de post-crise, ce qui explique les résultats satisfaisants obtenus tant sur le fixe 
que le mobile en 2021 (infra). 

B.  LE NEW DEAL MOBILE : UN PARI RÉUSSI D’APRÈS LA COUR DES 
COMPTES 

L’évaluation du New Deal mobile par la Cour des comptes vient largement 
confirmer les analyses de votre Rapporteur concernant l’opportunité et l’efficacité 
de ce dispositif mis en œuvre par les pouvoirs publics et les opérateurs pour 
accélérer la couverture mobile du territoire. 

Le New Deal mobile, conclu en janvier 2018 et traduit dans les autorisations 
d’utilisation des fréquences attribuées par l’ARCEP aux opérateurs, constituait une 
double audace au regard des programmes précédemment mis en place. Ainsi que le 
rappelle à raison la Cour des comptes, cet accord a permis, pour la première fois, 
d’affirmer, dans le cadre des attributions de fréquences, trois priorités majeures, à 
savoir : 

– la priorisation de l’aménagement numérique du territoire sur la perception 
de recettes nouvelles visant à soutenir les finances publiques ;  

– la priorisation de la couverture numérique effective du territoire sur 
l’utilisation de résultats en pourcentage de couverture de la population ; 

– la volonté d’un pilotage territorialisé, puisque les collectivités sont au 
cœur du dispositif et les mieux placées pour appréhender les besoins des citoyens 
habitant sur leur territoire. 

S’il est difficile, encore à cette heure, de porter une appréciation exhaustive 
sur l’ensemble des composantes du New Deal mobile, pour des raisons tant 
techniques que pratiques (difficulté d’établir un contrefactuel, échéances encore à 
venir), il apparaît que cet accord a accéléré de façon inédite la dynamique de 
couverture mobile du territoire.  

Plusieurs éléments viennent appuyer ce constat.  

Le taux de couverture en 4G par les quatre opérateurs est passé de 45 % en 
2018 à 76 % à la mi-2020. Sur la même période, le taux de couverture par un 
opérateur a crû, comme l’indique la Cour, de 89 % à 96 %. En outre, à la fin du 
mois de mars dernier, la généralisation de la 4G était effective sur plus de 97 % des 
sites mobiles. 

L’effet d’accélération le plus notable semble avoir eu lieu dans les zones 
blanches, en dépit d’un début du dispositif de couverture ciblée considérée comme 
« inquiétant » par la Cour. La dynamique d’installation des pylônes s’est fortement 
accrue dans ces zones, comme l’a relevé l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires lors de son audition. Ainsi, à la fin du mois d’août dernier, 1 039 pylônes 
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avaient été installés dans le cadre du New Deal mobile, soit une moyenne comprise 
entre 300 et 350 pylônes par an, contre un rythme deux fois moindre dans le cadre 
du programme précédent, appelé « Zones blanches – Centre-bourgs ». En 
quinze ans, c’est-à-dire entre 2003 et 2017, ce dernier n’a en effet permis la mise en 
service que de 2 500 sites. 

Si, évidemment, une vigilance forte doit continuer de prévaloir, notamment 
sur la livraison des sites de DCC, force est de constater que les progrès rapides de 
la couverture mobile sont indiscutables et que la méthode mise en œuvre, qui 
s’appuie notamment sur le dialogue dans les territoires et l’appui des « équipes 
projets », répond aux attentes placées en elle. 

Sur ce dernier point, les échanges menés font apparaître qu’une réflexion 
pourrait être utilement engagée sur l’action des équipes-projets, qui pourrait se 
déployer au-delà de leur actuel périmètre d’action. 

Proposition n° 1 : Engager une réflexion sur l’extension du périmètre d’action des équipes-
projets. 

Votre Rapporteur souhaite donc abonder dans le sens des conclusions de la 
Cour des comptes : le pari apparaît, dans l’ensemble, réussi. Il partage néanmoins 
les points d’attention relevés par le rapport de la Cour, concernant la rationalisation 
des réseaux, la question de la mutualisation ou encore les enjeux environnementaux 
des déploiements, ce dernier enjeu faisant l’objet d’une forte mobilisation de 
l’ARCEP. 

C.  UN « CROISEMENT DE COURBES » INÉDIT EN FAVEUR DE LA FIBRE 

Lancé en 2013, le plan France Très Haut débit visait un objectif de moyen 
terme ambitieux : soutenir le déploiement des réseaux FttH afin de doter la France 
d’infrastructures numériques compétitives lui permettant de prendre, dans les 
meilleures conditions, le « virage numérique ». 

À l’orée de l’année 2022, qui marquera l’échéance concernant l’accès de 
tous les Français au très haut débit, principalement par le réseau filaire, il apparaît 
nécessaire de réaliser un bilan des actions menées ces dernières années en termes 
de déploiement des réseaux fixes. 

L’année 2021 sera incontestablement une année de basculement, avec un 
niveau inédit de déploiements des prises au sein de réseaux d’initiative publique, et, 
surtout, un croisement des courbes entre le nombre d’abonnés ADSL et le nombre 
d’abonnés fibre. 
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2021 : ANNEE DE TRANSITION DU CUIVRE VERS LA FIBRE 

 
Source : InfraNum 

Les éléments communiqués à votre Rapporteur par l’ARCEP indiquent que 
la France devrait continuer d’occuper une position satisfaisante en Europe sur le 
sdéploiement de la fibre. Ainsi que le relève l’ARCEP dans sa contribution écrite : 
« si on s’intéresse uniquement aux déploiements du FttH, selon une étude 
commandée en 2020 par le FttH Council, un représentant européen des industriels 
de la fibre, la France continue d’occuper la première place des pays de l’Union 
européenne (UE) en matière de rythme de déploiement sur la période septembre 
2019-septembre 2020. Son rythme est ainsi presque deux fois plus important que 
celui observé en Espagne ou en Italie, deux autres pays ayant aussi opté pour une 
couverture « tout FttH ». 

Cette excellente dynamique vers la fibre aura pour corollaire la fermeture 
commerciale, puis technique, du réseau cuivre géré par l’opérateur historique. 

Cette fermeture a vocation à intervenir dans les zones où les réseaux en fibre 
optique sont déployés et matures, dans les conditions fixées par les décisions 
d’analyse de marché adoptées le 15 décembre 2020. 

Deux possibilités de fermeture commerciale seront possibles : 

– une fermeture par plaque, avec un délai de prévenance de 36 mois, réduit 
à 18 mois en zones AMII* pour les offres grand public (GP) ; 

– une fermeture « rapide » à la maille de l’adresse lorsque tous les 
opérateurs commerciaux d’envergure nationale (OCEN) sont déjà présents sur la 
fibre. Un délai de prévenance de 2 mois sera prévu pour les offres GP et 6 mois pour 
les offres spécifiques entreprises. Cette fermeture pourra intervenir en présence des 
4 OCEN au niveau du point de mutualisation fibre (PM), ou des 3 OCEN et de SFR 
en câble. 
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Il est prévu que ces conditions, notamment de délai, puissent être ajustées 
dans le cadre d’expérimentations, nécessaires avant d’envisager des fermetures à 
grande échelle. 

MODALITÉS DE FERMETURE DU RÉSEAU CUIVRE 

 
 

 
Source : ARCEP 

Depuis novembre 2020, la concertation entre opérateurs est réalisée dans le 
cadre d’un groupe de travail mensuel mis en place et animé par l’ARCEP, réunissant 
l’ARCEP et les opérateurs.  Des échanges avec les collectivités sont également 
organisés à travers des ateliers techniques, particulièrement nécessaires pour 
préparer les étapes futures qui interviendront à partir de l’annonce de la fermeture 
technique du réseau cuivre. 

II.  ÉTAT DES LIEUX DES DÉPLOIEMENTS FIXES ET MOBILES 

A.  LE PLAN FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT 

1.  Un rythme global satisfaisant pour atteindre les objectifs fixés 

Lancé en 2013, le Plan France Très Haut Débit (PFTHD) vise à garantir une 
connectivité qualitative sur l’ensemble du territoire, reposant sur le déploiement des 
réseaux à haut et très haut débit, avec plusieurs objectifs étalés dans le temps : 
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– pour fin 2020, fournir à tous les Français un accès à un « bon haut débit » 
soit un débit descendant d’au moins 8 Mbit/s ; 

– pour fin 2022 : fournir à tous les Français un accès à « très haut débit » 
soit un débit descendant d’au moins 30 Mbit/s ; 

– pour fin 2025 : généraliser la fibre optique (1). 

Dans le cadre de ce plan d’investissement, les opérateurs privés déploient 
le réseau dans les zones les plus densément peuplées du territoire, alors que les 
collectivités locales, soutenues par l’État, interviennent dans les zones les plus 
rurales du pays. Tous les acteurs s’inscrivent dans l’objectif d’une généralisation de 
la fibre optique jusqu’à l’abonné d’ici fin 2025. 

Les données recueillies par votre Rapporteur lors de ses travaux confirment 
que la dynamique de couverture fixe est bonne et devrait permettre de respecter les 
objectifs précédemment fixés. 

Au 30 décembre 2020, les estimations issues du site « Ma connexion 
internet » indiquaient que plus de 99 % des locaux étaient couverts avec un débit 
supérieur à 8 Mbit/s (c'est-à-dire du « Bon Haut débit » ou BHD). Hors accès 
internet via satellite, auquel il peut être difficile de recourir dans certains cas (pose 
d’antennes en habitat collectif), ce chiffre s’établit autour de 97,5 %. 

                                                 
(1) Dès le début de 2020, le Gouvernement a souhaité aller plus loin que le très haut débit auprès des 

collectivités, et a fixé un nouvel objectif afin de répondre aux enjeux de la Gigabit Society, visant à généraliser 
les déploiements de fibre optique pour garantir sur l’ensemble du territoire l’adressage des enjeux européens. 
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COUVERTURE EN BON HAUT DÉBIT – ZONAGES DU PLAN FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT 

Éligibilité au BHD  
par grande zone 

Nombre 
total de 

locaux (en 
millions) 

8 Mbit/s 
filaire 

(au 30/12/20) 

8 Mbit/s hors 
satellite  

(au 30/12/2020) 

Zones très denses 7,4 98 % 98 % 

Zones moins denses 
d’initiative privée 

16,8 92 % 97 % 

Zones moins denses 
d’initiative publique (et 
AMEL) 

17,6 76 % 98 % 

National 41,9 86 % 98 % 

Source : ARCEP 

A la même date, 70 % des locaux étaient éligibles à l’accès au très haut 
débit, c’est-à-dire à un débit supérieur à 30 Mbit/s (c'est-à-dire du « Très Haut 
Débit » ou THD), toutes technologies confondues, dont 55 % via la fibre. 

RÉPARTITION DES LOCAUX ÉLIGIBLES AU BON HAUT DÉBIT (BHD) ET AU TRÈS HAUT 
DÉBIT (THD) SELON LA TECHNOLOGIE À FIN 2020 

 
Source : ARCEP 

Des progrès importants ont été réalisés grâce à un rythme de déploiement 
soutenu de la technologie filaire en 2021. L’accès au THD filaire est ainsi passé de 
68 % des locaux (28 millions sur 41,9 millions de locaux (1)) au 31 décembre 2020 
à 74 % (31 millions) au 30 juin 2021. La croissance du THD est portée par la 
croissance du FttH, qui est passée sur cette période de 58 % (24,2 millions) à 64 % 

                                                 
(1) Pour le décompte de locaux sont utilisés, selon la disponibilité, des données d’infrastructure fibre des 

opérateurs (IPE) ainsi que des données de l’INSEE 2017. 
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(27 millions) de couverture des locaux du territoire. Une offre de satellite permettant 
le THD est, en outre, disponible depuis le premier semestre 2021 en France 
métropolitaine. 

COUVERTURE EN TRÈS HAUT DÉBIT – ZONAGES DU PLAN FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT 

Éligibilité au THD 
par grande zone 

Nombre 
total de 

locaux (en 
millions) 

30 Mbit/s  
filaire 

(au 30/06/21) 

30 Mbit/s  
(au 31/12/20) 

Zones très denses 7,4 94 % 95 % 

Zones moins denses 
d’initiative privée 

16,8 87 % 82 % 

Zones moins denses 
d’initiative publique (et 
AMEL) 

17,6 53 % 48 % 

National 41,9 74 % 70 % 

Source : ARCEP 

Le nombre d’abonnements au THD est également en forte croissance, avec 
16,6 millions d’abonnements (+ 4 millions en un an). Il en va de même pour les 
abonnements FttH avec 12,4 millions d’abonnements, soit une augmentation de 
4,1 millions en un an. 

 
Source : ARCEP 

Votre rapporteur considère que ces résultats sont positifs et augurent d’un 
respect très probable des objectifs fixés dans le cadre du plan France Très Haut 
Débit. La situation sanitaire liée à la covid-19 n’a pas ralenti les déploiements de la 
fibre, qui ont continué à dépasser le million de lignes rendues raccordables chaque 
trimestre. 
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Ces résultats positifs reposent néanmoins sur des rythmes de déploiement 
variables selon les zones définies par le plan et selon les stratégies et décisions des 
collectivités territoriales, ce qui rend nécessaire une analyse fine des dynamiques 
« zone par zone ». 

2.  Une progression forte mais différenciée des déploiements FttH 

Le déploiement de la « Fibre jusqu’à l’abonné » (FttH), qui constitue le 
cœur du plan France Très Haut débit, s’est poursuivi à un rythme soutenu en 2021. 
Au deuxième trimestre de cette année, 1,5 million de locaux supplémentaires ont 
été rendus raccordables au FttH, soit environ 22 % de plus que sur la même période 
de l’année précédente. 

Au 30 juin 2021, 27 millions de locaux étaient éligibles aux offres FttH, soit 
une hausse de 30 % en un an. Ils se situent pour un quart en zones très denses, pour 
moitié en zone « AMII » et pour le dernier quart en zone d’initiative publique. 

Cette dynamique est néanmoins portée essentiellement par la progression 
des réseaux d’initiative publique (RIP), de sorte que votre Rapporteur considère que 
l’année 2021 pourra incontestablement être qualifiée de « l’année des RIP ». 

D’après les prévisions fournies à votre Rapporteur par InfraNum, 
l’année 2021 sera une année record de déploiement avec une estimation à 
6,2 millions de prises (dont 3,6 millions dans les RIP) contre 5,8 millions de prises 
l’année dernière (dont seulement 1,9 million dans les RIP). Au cours de ce deuxième 
trimestre, 850 000 locaux ont été rendus éligibles en zone d’initiative publique, soit 
95 % de plus que sur la même période un an auparavant. 

DYNAMIQUE DES DÉPLOIEMENTS FIBRE ENTRE 2017 ET 2022 

 

Source : Infranum 
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Cette dynamique qui s’amplifie depuis plusieurs trimestres (95 % de plus 
au deuxième trimestre 2021 par rapport à la même période un an auparavant) 
contribue à l’atteinte de l’objectif de généralisation de la fibre optique sur le 
territoire national, en particulier dans les zones les plus rurales. 

Le rythme de déploiement au sein des zones d’appels à manifestation 
d’engagements locaux (AMEL) (1) s’est amélioré, avec, à la fin du 2e trimestre 
2021, avec 150 000 locaux éligibles, contre plus de trois fois moins un an 
auparavant, même si, en stock, les déploiements AMEL restent encore faible. 

BILAN DES DÉPLOIEMENTS AU SEIN DES AMEL 

Départements Opérateurs 
concernés 

Arrêté 
ministériel 

d’acceptation 

Nombres 
de lignes (2) 

Échéances 
juridiquement 

opposables 

Taux maximal 
de lignes 

raccordables 
sur demande 

… 

… dont 
lignes à 

tarif 
spécifique 

Taux maximal de 
« raccordements 

longs » (et maille) 

Nombre de 
locaux 

raccordables 
à fin T2 2021 

Côte-d’Or  
(21) 

Altitude 
Infrastructure 

20/05/19 57 000 2022 (100 %) 4 % 4 % 
8 % (départementale) 

20 % (PM) 2 000 

Lot-et-
Garonne (47) 

Orange 20/05/19 89 000 
Fin juin 2024 

(100 %) 
8 % / / 13 000 

Région SUD 
(04, 05 et 13) 

SFR 20/05/19 304 000 

2019 (56 k) 
2020 (143 k) 
2021 (231 k) 
2022 (100 %) 

/ / 
04-05-13 : 8 % (SRO) 

13 : 4 % 
(départementale) 

110 000 

Saône-et-Loire 
(71) 

Covage 25/07/19 95 000 
Fin juillet 

2023 (3)  
(100 %) 

8 % 8 % 3 % (départementale) 9 000 

Savoie (73) Covage 25/07/19 238 000 

Fin juillet 2022 
(50 %) 

Fin juillet 
2024 (4)  (100 

%) 

8 % 5 % 1 % (départementale) 1 000 

Eure-et-Loir 
(28) 

SFR 10/10/19 58 000 
2020 (27 k) 

2021 (100%) 
/ / 

8 % (départementale) 
20 % (communale, en 

incluant les RAD) 
14 000 

Haute-Vienne 
(87) 

Orange 04/02/20 63 000 2024 (100 %) 8 % 4 % / - 

Landes  
(40) 

Altitude 
Infrastructure 

19/12/19 104 000 
2020 (10,4 %) 
2021 (65,7 %) 
2022 (100 %) 

/ / 2 % (départementale) 2 000 

Nièvre  
(58) 

SFR 19/12/19 66 000 
2020 (5k) 

2021 (58k) 
2022 (100 %) 

/ / 
8 % (départementale) 
20 % (communale) 5 000 

Vienne (86) et 
Deux-Sèvres 

(79) 
Orange 17/08/2020 175 000 

Fin mars 2025 
(100 %) 

10 % 4 % / - 

Source : ARCEP 

Au sein de la zone d’initiative privée, le rythme de déploiement des lignes 
FttH a ralenti en 2021, après les rythmes soutenus constatés en 2020. Environ 
550 000 locaux y ont été rendus éligibles au cours de ce deuxième trimestre, contre 
près de 626 000 le trimestre précédent. 
                                                 
(1) Plusieurs territoires ont fait l’objet d’un AMEL, où un opérateur privé s’est engagé au titre de l’article 

L. 33-13 du CPCE à réaliser la couverture de tout ou partie de la zone d’initiative publique. Les AMEL 
comportent donc des obligations de couverture avec des échéances juridiquement opposables. Elles figurent 
dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’avancement du déploiement dans la zone correspondante. 

(2) Estimation des opérateurs 

(3) Soit 48 mois après acceptation des engagements par le ministre, dont l’arrêté a été publié le 25 juillet 2019. 

(4) Soit, respectivement. 36 et 60 mois après acceptation des engagements par le ministre, dont l’arrêté a été 
publié le 25 juillet 2019. 
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L’ARCEP a enfin indiqué à votre Rapporteur que le ralentissement des 
déploiements en zone très dense semble perdurer.  

ÉLIGIBILITÉ DES LOCAUX AU FTTH – 30 JUIN 2021 

Éligibilité au FttH 
par grande zone (au 30/06/21) 

Nombre de locaux 
éligibles au FttH 

(en millions) 

Couverture du 
FttH  

(en % des locaux) 

Zones très denses 6,5 87 % 

Zones moins denses 
d’initiative privée 

13,5 81 % 

AMEL 0,2 12 % 

Zones moins denses 
d’initiative publique 

6,8 42 % 

National 27,0  64 % 

                        Source : ARCEP 

Ces éléments de bilan appellent, selon votre Rapporteur, plusieurs 
remarques. 

Pour ce qui concerne les réseaux d’initiative publique, il convient de saluer 
la dynamique favorable à l’œuvre, tout en invitant les pouvoirs publics à faire 
preuve de vigilance sur la question de la complétude des déploiements, d’une part, 
et sur les rythmes d’avancement très différents observables, d’autre part. 

L’accélération constatée ne doit néanmoins pas cacher de fortes différences 
entre les collectivités territoriales, selon le degré d’avancement de chaque projet. 
Certains projets achèvent ainsi leur déploiement (Oise, Loire, Val d’Oise, par 
exemple), quand d’autres ont une échéance plus lointaine. Les projets de RIP sont 
en effet menés à la maille départementale ou, dans certains cas, pluri-
départementale.  

L’analyse des données de déploiement (1) à l’échelle régionale permet de 
mettre en lumière des degrés d’avancement inégaux entre les régions. La Bretagne, 
la Bourgogne-Franche-Comté et certains territoires ultramarins (en particulier dans 
la zone atlantique) présentent ainsi un taux de couverture en fibre optique plus faible 
que la moyenne nationale observée sur la zone moins dense d’initiative publique, 
tandis que les régions Hauts-de-France et Île-de-France sont les plus avancées en 
matière de déploiements en FttH. 

Le plan de relance et l’abondement de 570 M€ à destination des RIP 
constituaient, de ce point de vue, un prérequis indispensable pour achever le 
PFTHD. Ce montant, qui correspond à peu de choses près à l’étiage des moyens 
supplémentaires demandés par l’Association des villes et collectivités pour les 
                                                 
(1) Données issues de l’Observatoire du haut et très haut débit de l’ARCEP pour le deuxième trimestre 2021, 

publiées le 9 septembre 2021. 
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communications électroniques et l’audiovisuel (AVICCA), est à la hauteur de ce 
défi. Il apparaît néanmoins que les 150 M€ budgétés pour la réalisation des prises 
complexes ne seront certainement pas suffisants. Ils constituent néanmoins une 
bonne façon de mettre ce sujet à l’agenda politique, dans l’attente de la finalisation 
des travaux techniques portant sur ce sujet. 

Les travaux sur ce dernier sujet doivent se poursuivre pour parvenir à une 
vision claire non seulement de la définition de cette notion, qui peut recouvrir des 
réalités différentes, mais aussi des modalités effectives de leur financement. 

Proposition n° 2 : Poursuivre les travaux engagés sur la question des raccordements 
complexes pour donner rapidement à chacun de la visibilité sur leurs modalités de 
financement. 

Dans les autres zones, en particulier au sein de la zone très dense et de la 
zone AMII, les déploiements ne doivent pas ralentir de manière excessive, au motif 
que l’essentiel des prises auraient été déjà posées. S’il est en effet naturel que le 
rythme de déploiement diminue mécaniquement au sein des zones plus avancées, il 
convient néanmoins que les pouvoirs publics et le régulateur fassent preuve d’une 
grande vigilance : les citoyens jugeront du succès du plan au regard notamment du 
déploiement des « dernières prises », qui sont indispensables pour matérialiser le 
respect de l’objectif d’une généralisation de la fibre à l’horizon 2025. L’enjeu de la 
complétude rejoint, d’ailleurs, celui de la qualité des déploiements, qui est et doit 
être encore davantage une priorité pour les prochains mois à venir (infra). 

Enfin, votre Rapporteur souhaite insister sur un sujet qui peut être un vrai 
frein aux déploiements « fixe » : la question de l’adressage. L’absence de visibilité, 
de fiabilité et de partage des données risque de créer des difficultés dans une optique 
de généralisation de la fibre et d’égal accès aux infrastructures numériques. 

En ce sens, des initiatives comme celle de la start-up d’État « Bases 
Adresses Locales », doivent être soutenues.  

 
Le projet de loi relatif à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique 
locale offre en ce sens un vecteur d’action utile, en portant notamment un 
élargissement salutaire de l’obligation d’adressage à l’ensemble des communes. 
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Améliorer la fiabilité de l’adressage : zoom sur la start-up d’Etat Bases Adresses 
locales (BAL) 

La question de l’adressage est essentielle dans le cadre des déploiements des réseaux. Les 
opérateurs ont en effet besoin de pouvoir s’appuyer sur des données fiables pour proposer 
leurs services aux clients, et construire leurs prévisions économiques. Il en va de même 
pour les pouvoirs publics, qui œuvrent à garantir un égal accès de tous les citoyens aux 
infrastructures numériques. 

Cet enjeu fait néanmoins l’objet de difficultés spécifiques et récurrentes. L’absence 
d’adresses, l’absence de données sur le nombre d’appartements au sein d’un immeuble 
construit, la persistance de données relatives à des permis de construire accordés mais qui 
n’ont pas donné lieu aux constructions prévues, constituent autant de facteurs d’erreur 
préjudiciables pour le bon déploiement des réseaux. 

Créée en septembre 2020, la start-up d’Etat Bases Adresses Locales (BAL) travaille à 
améliorer le lien entre les bases adresses locales, gérées par les communes, et la base 
adresse nationale, agrégée par la Direction interministérielle du numérique, qui est en 
charge du service public de la donnée. 

Cette start-up d’Etat, incubée au sein de l’incubateur des territoires de l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires, est composée d’une équipe de quatre personnes, pour un 
budget de 1,2 M€ en 2021. 

Elle assiste les communes dans l’exercice de leur compétence de création des voies et de 
leur numérotation et d’en promouvoir le recours, notamment auprès des communes de 
moins de 2 000 habitants. Elle leur fournit à cet effet des outils d’aide à la constitution 
d’une base d’adresse locale (BAL), et partage les bonnes pratiques. 

A date, 4 200 communes produisent des bases d’adresses locales, sur 34 500 communes 
en France, avec un objectif de 5000 communes à la fin de l’année. 
Source : auditions. 
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3.  Tableau de synthèse de l’avancement des déploiements « fixe » 

 
Source : ARCEP 

B.  LE NEW DEAL MOBILE 

Le New Deal mobile, annoncé en janvier 2018, a pour objectif de généraliser 
une couverture mobile de qualité pour tous les Français. En priorisant l’objectif 
d’aménagement des territoires plutôt qu’un critère financier pour l’attribution des 
fréquences, l’État a ainsi décidé d’orienter l’effort des opérateurs vers la couverture 
du territoire, au moyen d’obligations de couverture inédites. 

En juillet 2018, de nouvelles obligations ont été inscrites dans les 
autorisations en vigueur d’utilisation de fréquences, ainsi que dans les autorisations 
d’utilisation de fréquences qui prendront effet à compter de 2021 ou 2024 selon les 
opérateurs, délivrées en novembre 2018. 

Ces nouvelles obligations sont les suivantes : 

– passer en très haut débit mobile (4G) d’ici fin 2020 la quasi-totalité des 
sites mobiles existants (1) ; 

– améliorer progressivement la qualité des réseaux mobiles (en posant des 
obligations de couverture en « bonne couverture ») ; 

– proposer des offres de couverture mobile à l’intérieur des bâtiments ; 
                                                 
(1) Le passage en très haut débit mobile concernera, d’ici fin 2020, la totalité des sites mobiles existants en 

métropole à l’exception des sites relevant du programme historique « zones blanches – centres bourgs », 
pour lesquels l’échéance de fin 2020 concerne 75 % d’entre eux, les 25 % restants devant passer en très haut 
débit mobile d’ici fin 20. 
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– apporter le très haut débit mobile d’ici fin 2020 sur les axes routiers 
prioritaires, et, à terme, sur les principaux axes ferroviaires ; 

– améliorer localement la couverture des territoires, via un dispositif de 
couverture ciblée répondant aux besoins des collectivités. 

1.  Une généralisation quasi complète des sites 4G  

Le tableau de bord du New Deal mobile publié par l’ARCEP indique, au 30 
juin 2021, qu’entre 97 % et plus de 99 % des sites mobiles étaient équipés en 4G 
selon les opérateurs. Hors sites partagés, il ne reste que quelques dizaines de sites 
non équipés en 4G par les opérateurs à cette date. 

Concernant spécifiquement les sites relevant du programme historique 
« zones blanches – centres bourgs », pour lesquels l’échéance de fin 2020 concernait 
75 % d’entre eux, l’ARCEP indique être particulièrement attentive au rythme 
d’équipement en 4G. Au 30 juin 2021 et selon les déclarations des opérateurs, plus 
de 86 % de ces sites étaient équipés en 4G, contre un peu plus de 10 % à fin 2019. 

2.  Une couverture ciblée des zones blanches qui progresse 

À mi-2021, les opérateurs ont été invités sur près de 3 000 zones identifiées 
par arrêtés ministériels (1) à fournir, dans un délai maximal de 24 mois, de la 
couverture mobile en voix/SMS (en 3G) et un accès mobile à très haut débit (en 4G). 

                                                 
(1)  Deux arrêtés ont été publiés en 2018, quatre arrêtés ont été publiés en 2019, trois arrêtés ont été publiés au 

titre de l’année 2020, et deux arrêtés ont été publiés au titre de 2021 ; un arrêté modificatif et un arrêté 
complémentaire ont été publiés en octobre 2020. 
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Le tableau suivant propose un état des lieux du déploiement du DCC, 
d’après les données fournies par l’ARCEP à votre Rapporteur. 

ÉTAT DU DÉPLOIEMENT DU DCC 

Arrêté Échéances (1) Sites 
demandés 

Sites en service 3G et 4G au 
30/06/2021 

Juillet 2018 9 octobre 2020 445 427 

Décembre 2018 14 avril 2021 111 104 

Mars 2019 4 juillet 2021 194 159 

Juillet 2019 30 octobre 2021 356 102 

Autres arrêtés - 1891 38 

TOTAL 
 

2997 830 

Source : données ARCEP 

Au 30 juin 2021, 830 sites avaient été mis en place au sein des zones 
blanches, sur un total de 2 997 sites demandés, avec des échéances naturellement 
variables en fonction de la date de la prise de l’arrêté y afférent. 

Ces chiffres indiquent un bon niveau de respect des engagements pris par 
les opérateurs sur les arrêtés de juillet et de décembre 2018. La dynamique est forte 
sur ce sujet, avec, d’après les éléments transmis à votre Rapporteur par la Fédération 
française des télécoms, 1 039 pylônes construits et activés à la fin du mois d’août 
2021, soit un quasi triplement des pylônes construits et activés par les quatre 
opérateurs en un an (363 sites DCC en service en juillet 2020). 

 Il convient toutefois d’être vigilant sur le respect de l’arrêté de mars 2019, 
et surtout, sur le respect de celui arrivant à échéance le 30 octobre 2021, même si 
les chiffres présentés ci-dessus datent du 30 juin 2021 et que le processus conduit à 
ce que l’activation des sites intervienne « en masse » dans les dernières semaines 
avant l’échéance. 

3.  Des progrès sur les autres obligations prévues par le New Deal mobile 

a.  La couverture à l’intérieur des bâtiments 

Depuis 2018, les opérateurs proposent à leurs clients « grand public » des 
solutions de couverture mobile à l’intérieur des bâtiments, dites « Indoor », qui 

                                                 
(1) En conséquence de la crise sanitaire, l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la 

prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant 
cette même période a reporté les échéances. Par suite, l’échéance du 27 juin 2020 du dispositif de couverture 
ciblée a été reportée par cette ordonnance au 9 octobre 2020. De même, les échéances de la deuxième liste 
des zones arrêtées dans le cadre du dispositif de couverture ciblée (initialement au 26 décembre 2020), du 
31 décembre 2020 pour la généralisation du très haut débit mobile et la couverture des axes routiers 
prioritaires, et de la troisième liste des zones arrêtées dans le cadre du dispositif de couverture ciblée 
(initialement au 22 mars 2021), ont été repoussées respectivement aux 9 avril, 14 avril et 4 juillet 2021. 
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permettent grâce au réseau internet fixe de passer et recevoir appels et SMS, 
notamment les services de voix et SMS sur Wi-Fi. 

Ils mettent également à la disposition de leurs clients, entreprises et 
personnes publiques, des solutions de couverture mobile multi-opérateurs à 
l’intérieur des bâtiments. Un travail des opérateurs sur les solutions destinées aux 
entreprises est en cours, afin d’améliorer ces offres et d’en faciliter l’accès. 

b.  La 4G fixe 

Les opérateurs mobiles proposent des offres d’accès fixe à internet sur leurs 
réseaux mobiles à très haut débit (4G). Ils publient les zones géographiques dans 
lesquelles ces offres sont disponibles, permettant à chacun de savoir s’il est éligible 
à ces offres. En particulier, le service de 4G fixe doit être disponible, sous réserve 
de couverture et de capacité des opérateurs sur les zones arrêtées (1) par le 
Gouvernement, représentant près de deux millions de locaux.  

Le New Deal mobile prévoit également 1 000 nouvelles zones couvertes par 
la 4G fixe. Le Gouvernement a adopté deux arrêtés identifiant les zones à couvrir 
par Orange et SFR grâce à l’installation de nouveaux sites 4G : 

 – décembre 2019 (2) : 236 zones pour Orange et 172 zones pour SFR à 
couvrir d’ici avril 2022 ; 

– novembre 2020 (3) : 73 zones pour Orange et 29 pour SFR à couvrir d’ici 
novembre 2022 ; 

– un arrêté modificatif est venu retirer 24 zones à couvrir des deux 
précédents arrêtés. 

Enfin, un troisième arrêté est en cours de finalisation et devrait être publié 
d’ici la fin de l’année par le gouvernement. 

Les données fournies par l’ARCEP indiquent que des offres de 4G fixe sont 
aujourd’hui disponibles et que 510 sites « extension 4G fixe » ont été identifiés pour 
Orange et SFR. 75 sites ont été mis en service, 510 sites devant être mis en service 
à fin 2021 et 490 sites restant à identifier par arrêté du Gouvernement. 

c.  L’amélioration de la qualité des réseaux 

Les opérateurs doivent apporter un service voix/SMS en bonne couverture 
à 99,6 % puis 99,8% de la population selon diverses échéances étalées entre 2024 
et 2031. Le rehaussement des exigences par rapport aux obligations précédentes 
(définies selon un système binaire couvert/non couvert) amène mécaniquement une 
densification du réseau et une amélioration de la qualité de service. 

                                                 
(1) https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039682956/ 

(2) https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039682939/ 

(3) https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042506355 
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À fin juin 2020, les opérateurs couvrent chacun plus de 99 % de la 
population en « bonne couverture » en voix/SMS. 

d.  Les axes routiers prioritaires et réseaux ferrés 

Les opérateurs (1) sont tenus de couvrir les axes routiers prioritaires (2)  en 
4G, à l’extérieur des véhicules d’ici fin 2020, et à l’intérieur des véhicules d’ici 
2022 ou 2025. Les opérateurs devront aussi couvrir 90 % des lignes ferroviaires du 
réseau ferré régional d’ici fin 2025. 

Les cartes de couverture des opérateurs, qui permettent une première 
estimation des axes couverts, font apparaître pour les trois opérateurs une 
couverture voix/SMS (2G/3G) et en très haut débit mobile (4G) sur plus de 99 % 
des axes routiers prioritaires. Un contrôle se fera à l’automne 2021 sur le terrain, 
par une campagne de couverture menée par l’ARCEP. 

On peut déjà relever que les efforts de déploiement se reflètent dans 
l’amélioration de la qualité de service sur les axes de transport : sur les routes, le 
taux de pages Web affichées en moins de 10 secondes est ainsi passé de 79 % à l’été 
2018 à 87 % à l’été 2019, et s’élève à 94 % en 2020. 

Il convient néanmoins de travailler sur l’enjeu de la couverture à l’intérieur 
des véhicules, afin de ne pas donner le sentiment d’un écart entre la théorie et la 
pratique quant à la couverture mobile des axes routiers. Pour mémoire, les 
échéances de couverture à l’intérieur des véhicules sont prévues en 2022 pour 
Orange et SFR et en 2025 pour Bouygues Telecom. 

e.  État des réseaux mobiles 

Chaque opérateur mobile publie et met à jour quotidiennement, sur son site 
internet, la liste des antennes en panne ou en maintenance. 

4.  Tableau de synthèse de l’état d’avancement du New Deal mobile 

Le tableau suivant propose un état d’avancement synthétique du New Deal 
mobile au second trimestre 2021, d’après les données fournies par l’ARCEP. 

                                                 
(1) Bouygues Telecom, Orange et SFR 

(2) Les axes routiers prioritaires sont définis dans les autorisations d’utilisation des fréquences délivrées aux 
opérateurs de réseaux mobiles métropolitains comme étant « les autoroutes, les axes routiers principaux 
reliant, au sein de chaque département, le chef-lieu de département (préfecture) aux chefs-lieux 
d’arrondissements (sous-préfectures) et les tronçons de routes sur lesquels circulent en moyenne annuelle au 
moins cinq mille véhicules par jour, tels qu’ils existent au 1er janvier 2018. Si plusieurs axes routiers relient 
un chef-lieu de département (préfecture) à un chef-lieu d’arrondissement (sous-préfecture), le titulaire est 
tenu d’en couvrir au moins un. » 
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            Source : ARCEP 

5.  Un cas particulier : le déploiement de sites mobiles en zone littorale 

La loi du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise 
en valeur du littoral a posé le principe de l’extension de l’urbanisation en continuité. 

Ce principe a ensuite été codifié à l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme 
(auparavant L. 146-4-I), qui prévoit que, dans les communes littorales « l’extension 
de l’urbanisation se réalise soit en continuité avec les agglomérations et villages 
existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement ». 

Jusqu’à peu, les pylônes édifiés en discontinuité de l’urbanisation étaient 
autorisés en considérant qu’il s’agissait d’installations techniques non constitutives 
d’extension d’urbanisation. 

Le juge a cependant une vision de plus en plus restrictive sur ces points 
(d’abord sur les éoliennes, puis les parcs photovoltaïques). C’est ainsi qu’il a annulé 
le 11 décembre 2019 (requête n°1803614) un projet de téléphonie mobile. Cette 
analyse a été développée par le Conseil d’État dans un avis du 11 juin 2021 : elle 
repose sur le fait que « l’implantation d’une infrastructure de téléphonie mobile » 
ne figure pas parmi les constructions et ouvrages dont le législateur a fait bénéficier 
d’une dérogation à l’obligation de construire « en continuité avec les 
agglomérations et villages existants ». 

L’extension de l’exception au principe de continuité d’urbanisation dans les 
zones littorales pourrait être utilement étudiée afin de faciliter les déploiements 
mobiles dans ces zones spécifiques. 
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Proposition n° 3: Faire évoluer la loi Littoral pour lever les obstacles au déploiement des sites 
mobiles. 

C.  LES DÉPLOIEMENTS 5G 

Le déploiement de la 5G a progressé en 2021 à la suite des attributions de 
fréquences dans la bande 3,5 GHz aux opérateurs (novembre 2020) et du lancement 
par ces derniers de leurs premières offres commerciales. 

Afin d’informer élus et citoyens de l’arrivée de la 5G sur leur territoire, 
l’ARCEP a publié, le 16 décembre, son premier observatoire des déploiements 
commerciaux en 5G. Les données fournies à votre Rapporteur donnent à voir les 
progrès réalisés et le lancement d’une dynamique commerciale qui doit toutefois se 
consolider. 

ÉVOLUTION DE L’OUVERTURE COMMERCIALE DES SITES 5G –  
30 NOVEMBRE 2020 À 30 JUIN 2021 

 
Source : ARCEP. 

Au 30 juin 2021, les opérateurs ont déployé 4 909 sites en bande  
3,4 - 3,8 GHz. A la même date, entre 55 % et 80 % des sites des opérateurs sont 
équipés d’une capacité théorique à 240 Mbit/s. 

ÉTAT DES DÉPLOIEMENTS 5G DES OPÉRATEURS - 2021 

 
 

Source : ARCEP 



—  46  — 
 

La première échéance pour les obligations relatives au déploiement de sites 
5G en bande 3,4 – 3,8 GHz et la montée en débit des sites des opérateurs 
interviendra le 31 décembre 2022. 

Les prochaines étapes pour l’introduction de la 5G, à horizon 2023, sont 
notamment : 

– le passage à une 5G « stand alone » qui ne repose plus sur le réseau 4G et 
permet l’introduction de fonctionnalités avancées de la 5G, notamment le network 
slicing pour répondre aux besoins différenciés des utilisateurs (par exemple, des 
services nécessitant une fiabilité accrue) ;  

– l’attribution de la bande haute 26 GHz, qui doit permettre des débits plus 
élevés et répond en particulier à des besoins spécifiques de l’industrie. 

Votre Rapporteur souhaite partager plusieurs éléments d’analyse sur le 
déploiement de la 5G en France. 

En premier lieu, votre Rapporteur se réjouit de l’accélération des 
déploiements, alors que cette question a pu susciter, pendant quelques mois, une 
exposition et une opposition fortes dans le débat public.  

Les travaux menés par l’ARCEP et l’ANSES sur ce sujet, pour éclaircir les 
enjeux sanitaires et sociaux de ce déploiement, ont permis, de ce point de vue, 
d’objectiver et de dépassionner le débat, ce qui doit être salué. Cela ne signifie pas, 
cependant, que la contestation de la 5G est éteinte, puisque, de façon ponctuelle 
mais persistante, les opérateurs font face à des destructions d’antenne. Sur ce dernier 
point, votre Rapporteur souhaite apporter son soutien aux opérations et réaffirmer 
que ces pratiques sont inacceptables et doivent être sanctionnées. 

En second lieu, votre Rapporteur observe que le déploiement de la 5G va 
permettre progressivement de désaturer certains réseaux. Si l’on n’a pas observé, 
pour l’heure, d’effet sur les abonnements commerciaux, force est néanmoins de 
constater que l’étape du déploiement est désormais bien engagée. La France se situe 
désormais à la cinquième place en Europe en 2020 concernant la préparation à la 
5G, d’après l’index DESI élaboré par la Commission européenne. Le dynamisme 
modéré des industriels en termes d’expérimentation ne doit pas être la source d’une 
inquiétude excessive : l’utilisation de la 5G dans le cadre de l’industrie 4.0 et 
l’apparition d’usages innovants prend logiquement du temps. 

Enfin, votre Rapporteur observe que le Gouvernement porte une réelle 
ambition sur la 5G, dans le cadre de son plan de relance. Une stratégie d’accélération 
5G et futures technologies de réseaux de télécommunications a été annoncée le 6 
juillet dernier. 

Cette stratégie n’a pas vocation à soutenir les déploiements commerciaux 
5G, mais à offrir un accompagnement à l’innovation sur les réseaux du futur. Elle 
prévoit de mobiliser 480 M€ de financements publics pour soutenir des projets 
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prioritaires d’ici 2022, et vise jusqu’à 735 M€ de financements publics d’ici 2025 
pour mobiliser, par effet de levier, jusqu’à 1,7 Md€ d’investissements d’ici 2025. 

Ses objectifs sont les suivants :  

– soutenir le développement des usages 5G, notamment par le biais de 
plateformes d’expérimentation ; 

– encourager le développement de solutions françaises et européennes 
garantes de notre souveraineté sur les réseaux télécoms ; 

– apporter un soutien efficace à la R&D de pointe ;  

– renforcer de l’offre de formation sur cette technologie. 

Le déploiement de la 5G en Europe et dans le monde 

Pour les déploiements futurs de la 5G, plusieurs bandes de fréquences ont été identifiées de 
manière coordonnée en Europe. La bande 3,4 ‑ 3,8 GHz, identifiée en Europe comme la « bande 
cœur » de la 5G par ses propriétés physiques et la quantité de fréquences disponibles, offre un 
compromis entre couverture et débit. L’utilisation de cette bande cœur sera complétée par 
d’autres bandes, aux propriétés différentes, qui contribueront chacune à donner sa pleine mesure 
à la 5G. Sont notamment identifiées la bande 700 MHz, déjà attribuée aux opérateurs en France 
métropolitaine fin 2015, et la bande 26 GHz, qui fera l’objet d’une attribution ultérieure. 

À ce stade, 14 États membres de l’Union européenne et le Royaume-Uni ont attribué la bande 
700 MHz : l’Allemagne, l’Autriche, la République tchèque, le Danemark, la Finlande, la France, 
la Grèce, la Hongrie, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Slovaquie, la Slovénie et la Suède. 

La bande 3,4 – 3,8 GHz a été au moins partiellement attribuée dans 17 pays de l’UE (en 
Allemagne, en Autriche, en Espagne, en Finlande, en France, en Grèce, en Hongrie, en Irlande, 
en Italie, en Lettonie, au Luxembourg, au Portugal, en République tchèque, en Roumanie, en 
Slovaquie et dernièrement en Slovénie et en Suède) et au Royaume-Uni. 

La bande 26 GHz a été assignée dans 5 pays : la Finlande et la Grèce, qui ont attribué des licences 
nationales pour les opérateurs de réseaux mobiles et réservé du spectre dédié pour les verticaux ; 
l’Allemagne, sous la forme de licences locales ; l’Italie et la Slovénie. 

En dehors de l’UE, d’autres pays ont déjà assigné des bandes de fréquences pour la 5G, mais pas 
toujours les mêmes que celles fléchées au niveau européen : 

– La Corée du Sud a été le premier pays au monde à lancer la 5G avec de premières mises aux 
enchères dès juin 2018 des licences dans les bandes 3,5 GHz (3420 - 3700 MHz) et 28 GHz 
(26,5 - 28,9 GHz) ; 

– En Chine, des licences 5G ont été attribuées aux trois opérateurs mobiles du pays dans les 
bandes 3,4 – 3,6 GHz et 4,8 – 4,9 GHz, ainsi qu’à China Broadcasting Network (CBN) dans 
la bande 4,9–4,96 GHz en juin 2019 puis en février 2020 dans les bandes de fréquences 3,3–
3,4 GHz et 700 MHz ; 

– Aux États-Unis, la FCC a libéré une grande quantité de spectre en bandes millimétriques pour 
lancer la 5G, à savoir les bandes 28 GHz, 37 GHz et 39 GHz, des bandes supérieures de 26 
GHz (25,25–27,5 GHz) et 42 GHz (42–42,5 GHz). Au-delà des bandes millimétriques, la 
bande 3,7-4,2 GHz a été achevée le 15 janvier 2021. Enfin, les opérateurs étaient attributaires 
de licences en bande basse (600 MHz et 850 MHz) et moyenne (2,5 GHz) qui ont pu être 
utilisées pour la 5G. 
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III.  CINQ PRIORITÉS POUR L’AVENIR 

A.  ENGAGER RAPIDEMENT UNE RÉFORME AMBITIEUSE DE L’IFER RADIO 

La réforme de l’IFER radio doit être engagée lors des prochains mois afin 
de poursuivre l’action de réduction des impôts de production, c’est-à-dire de la 
fiscalité pesant sur des investissements pourtant indispensables pour déployer les 
infrastructures mobiles. 

Pour rappel, l’IFER « stations radioélectriques » est une imposition 
forfaitaire reposant sur la taxation des stations radioélectriques. Elle constitue une 
des modalités de l’IFER instaurée par la loi de finances pour 2010, qui avait 
vocation à compenser la suppression de la taxe professionnelle, frein aux 
investissements des opérateurs d’infrastructures de télécommunications. Elle est 
prévue à l’article 1635-0 quinquies du code général des impôts (CGI) et s’applique 
dans les conditions fixées à l’article 1519 H du CGI. 

Dans son précédent avis budgétaire, votre Rapporteur avait eu l’occasion de 
dresser un bilan de cette imposition, en soulignant le risque d’une hausse rapide de 
son rendement (plus de 400 M€ d’ici 2025, et possiblement 600 M€ en 2030), en 
lien avec le déploiement de la 5G, et le caractère désormais excessivement éclaté de 
son assiette. Un ensemble d’exonérations s’est en effet progressivement constitué, 
loi de finances après loi de finances, pour renforcer l’attractivité des déploiements 
dans les zones moins denses, où les opérateurs ont le moins d’intérêt à investir. La 
poursuite d’une logique d’intervention au « coup par coup » consistant à multiplier 
les exonérations et exemptions (ou à les prolonger), pour réduire les effets négatifs 
de l’extension progressive de l’assiette de l’IFER radio, n’est pas compatible avec 
l’impératif de lisibilité, de prévisibilité et de simplicité de la fiscalité. 

À la suite de ce constat, votre Rapporteur avait conclu à la nécessité de 
réformer l’IFER radio. Il avait également défendu la prise en compte de l’impact 
potentiel de cette réforme sur les finances locales, tout en relevant que ce dernier 
resterait, en montant, relativement faible d’après les données disponibles. 

Conformément à l’amendement déposé par votre Rapporteur sur le projet 
de loi de finances pour 2020, un rapport avait été demandé au Gouvernement dans 
un délai de six mois afin d’évaluer cette imposition et de proposer un certain nombre 
de pistes de réforme. 

Ce rapport, remis avec retard, dresse les constats suivants : 

– Les dispositifs d’allègement, d’un coût annuel supérieur à 106 M€ pour 
les collectivités, non seulement n’ont pas permis d’enrayer durablement la hausse 
continue du produit de l’IFER, mais de surcroît influent peu sur l’aménagement 
numérique du territoire (l’efficacité d’aucun des trois leviers fiscaux à visée 
d’aménagement numérique des zones peu denses n’a pu être démontrée). Ils ont 
également contribué à une répartition inéquitable du produit de l’imposition au 
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niveau local. Les communes peu et très peu denses, qui représentent 80 % des 
collectivités percevant l’IFER, ne reçoivent en effet que 41 % du produit total, en 
raison notamment des tarifs réduits et des exonérations qui s’appliquent sur leur 
territoire. À l’inverse, les 5 % des collectivités territoriales les plus denses 
perçoivent un tiers du produit de l’IFER. Par ailleurs, en raison des investissements 
des opérateurs de téléphonie mobile pour couvrir l’ensemble du territoire et pour 
déployer les différentes générations de technologie (2G, 3G, 4G et maintenant 5G), 
le nombre de stations radioélectriques imposables a été multiplié par plus de trois 
en dix ans, passant de 65 000 éléments à plus de 210 000 éléments. Cette 
augmentation du nombre d’antennes a conduit à une hausse continue du produit de 
l’IFER radio. Il croît au rythme moyen de 10 % par an et a presque doublé en dix 
ans, passant de 125 M€ en 2011 à plus de 238 M€ en 2020. 

– Le dynamisme de l’IFER radio devrait se poursuivre, voire s’accélérer, en 
raison notamment du développement des réseaux 5G qui pourraient potentiellement 
représenter 27 % du parc total en 2030. À droit constant, les opérateurs prévoient 
en conséquence un doublement de l’imposition avant 2027 et un quasi triplement 
en 2030, pour atteindre près de 600 M€. 

Votre Rapporteur constate que ce rapport au Parlement prolonge très 
largement les analyses mises en avant dans ses travaux. De ce point de vue, il 
constitue une base de discussion commune solide sur cette question. Au-delà des 
éléments de constat, ledit rapport formule trois scénarios de réforme qui, parmi 
d’autres, méritent d’être étudiés.  

Ces trois options sont les suivantes :  

– faire évoluer l’IFER radio vers une imposition au site et non à la 
technologie, ce qui aurait pour avantage de contenir, au cours des prochaines 
années, l’augmentation du rendement de l’IFER radio malgré la montée en gamme 
technologique. L’inspection générale des finances relève toutefois que cette option 
conduit à une redistribution de l’IFER entre redevables et entre les territoires ; 

– plafonner l’IFER radio par « un mécanisme d’ajustement à la baisse du 
tarif de l’IFER l’année suivant celle au cours de laquelle le dépassement d’un 
certain niveau de produit global aurait été constaté », afin de stabiliser dans la 
durée le produit de cet impôt, en minimisant les transferts entre opérateurs. 
Néanmoins, ainsi que le relève l’IGF, « pour atteindre les objectifs de simplification 
poursuivis, cette option devrait toutefois s’accompagner de la suppression 
concomitante des tarifs réduits » ; 

– remplacer l’IFER radio par une contribution assise sur le chiffre d’affaires 
des opérateurs de services mobiles exploitant des stations, afin de rendre l’impôt 
totalement indépendant du nombre d’installations exploitées par les opérateurs et de 
l’asseoir sur un paramètre comptable. Cette option soulève néanmoins, ainsi que le 
rappelle l’IGF « des difficultés juridiques et opérationnelles pour définir le chiffre 
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d’affaires total ». Elle pourrait également se traduire par une plus grande volatilité 
des ressources concernées pour les collectivités. 

Votre Rapporteur ne souhaite pas, à ce stade, trancher définitivement entre 
les différentes options, afin de laisser toute sa place à la discussion entre les 
opérateurs, le Gouvernement et les collectivités locales. Il défend en revanche le 
constat politique suivant : le statut quo sur cette question n’est pas envisageable et 
la responsabilité politique implique de ne pas reporter à plus tard une réforme qui 
aura lieu, d’une façon ou d’une autre, au regard des limites évidentes du dispositif 
actuel. Les échanges francs et directs menés avec l’Association des maires de 
France (AMF), l’Assemblée des départements de France (ADF), et, enfin 
l’Association des villes et des collectivités pour les communications électroniques 
et l’audiovisuel (AVICCA) font apparaître, au-delà des points de divergence, un 
consensus de fond sur l’évidence à court ou moyen-terme d’une réforme. Il convient 
donc de s’appuyer sur cette énergie pour agir en ce sens dans le cadre de la présente 
législature, par esprit de responsabilité. 

Le rapport évoqué ci-dessus est placé en annexe du présent avis. 

Proposition n° 4: Réformer l’IFER « stations radioélectriques » en poursuivant les 
consultations en cours avec l’ensemble des parties prenantes. 

B.  ADAPTER LE MODE STOC POUR GARANTIR LA QUALITÉ DES 
DÉPLOIEMENTS 

La qualité du déploiement des réseaux fixes est une problématique 
récurrente qui a été abordée à plusieurs reprises lors des travaux menés par votre 
Rapporteur.  

Interrogée sur cette question, l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes, et de la distribution de la presse, formule à ce sujet le 
constat suivant, parfaitement partagé par votre Rapporteur : « dans différents 
territoires, sont signalés par les élus ou les citoyens, des dégradations des armoires 
des points de mutualisation, des branchements déconnectés afin de raccorder un 
autre client. Cette situation est d’autant moins supportable que beaucoup de nos 
concitoyens sont en télétravail, à cause de la crise sanitaire ». 

Votre Rapporteur ne souhaite pas à ce stade remettre en cause le principe 
du mode STOC. La nécessité de déployer rapidement un nombre croissant de prises 
a conduit logiquement les opérateurs d’infrastructures (OI) à confier à l’opérateur 
commercial (OC), le soin de procéder au raccordement final. Ce modèle 
économique, qui conduit l’OC à sous-traiter lui-même ensuite le raccordement final, 
n’est évidemment pas exempt de risques et s’est traduit par une dégradation 
inacceptable de la qualité des raccordements. 

Une action forte est nécessaire sur ce sujet, qui faisait l’objet de retours 
latents depuis plusieurs années. 
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Les échanges menés avec les acteurs de la filière et le régulateur par votre 
Rapporteur font apparaître que cette problématique est bien identifiée et en cours de 
résolution. 

Plusieurs initiatives ont été entreprises en ce sens. 

Du côté des opérateurs, un Livre blanc sur l’amélioration du raccordement 
en fibre optique a été élaboré par la Fédération française des télécoms.  

Du côté du régulateur et des représentants de la filière, une action a été 
lancée l’année dernière, pour rassembler les acteurs du mode STOC et trouver une 
solution. Après une période de prise de conscience, l’ensemble des opérateurs a 
adopté, fin mars 2020, une feuille de route qui identifie des évolutions techniques 
et contractuelles. Un nouveau contrat STOC V2, plus ambitieux sur ce sujet, doit 
être signé entre les opérateurs et leurs sous-traitants. Votre rapporteur souhaite 
insister sur la nécessité d’une entrée en vigueur effective de ce nouveau modèle 
alors que certaines lenteurs lui ont été rapportées lors des auditions menées. 

L’ARCEP surveille actuellement sa mise en œuvre, ainsi que la poursuite 
des travaux pour l’enrichir et améliorer les solutions déjà identifiées. Elle est 
d’ailleurs en train de mettre en place des indicateurs de suivi de la qualité de 
l’exploitation, qui permettront de quantifier et suivre les malfaçons sur les réseaux, 
ainsi que le contrôle effectué sur les interventions. Parallèlement, elle a décidé de 
suivre différentes expérimentations (processus, matériels) en cours chez les 
opérateurs et qui visent à améliorer la qualité de l’exploitation. 

Votre Rapporteur souhaite donc saluer la capacité des acteurs à s’être 
mobilisé pour définir ensemble une solution, mais également insister sur la 
vigilance nécessaire pour vérifier que ces intentions favorables se traduiront 
effectivement dans les faits. 

Proposition n° 5 : Faire preuve d’une vigilance spécifique sur la question du mode STOC et 
sur la qualité des déploiements fixe. 

C.  AMÉLIORER LA FIABILITÉ DES CARTES DE COUVERTURE MOBILE 

La transparence et la mise en open data des données relatives à la couverture 
mobile est un enjeu important pour permettre à chaque citoyen de prendre 
connaissance des progrès réalisés et de la date d’arrivée des services concernés. 

Cette question est un combat de longue date que votre Rapporteur a mené, 
en son temps, avec d’autres parlementaires, dont notre ancienne collègue 
Laure de La Raudière, désormais présidente de l’ARCEP. Il s’agit également d’une 
attente forte des élus, qui veulent pouvoir disposer d’une visibilité maximale sur les 
déploiements à venir des opérateurs. 
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L’ARCEP a incontestablement réalisé, sur ce sujet, des efforts réguliers 
pour renforcer la fiabilité des cartes de couverture, ce qu’il convient de saluer. 

Pour rappel, en tant que régulateur, le 7° de l’article L. 36-6 du code des 
postes et des communications électroniques confie à cette Autorité la mission de 
préciser « les règles concernant […] les contenus et les modalités de mise à 
disposition du public d’informations  fiables et comparables relatives à la 
disponibilité, à la qualité et à la couverture des réseaux et des services de 
communications électroniques et la détermination des indicateurs et méthodes 
employées pour les mesurer ». 

En mars 2020, suivant les recommandations d’un rapport parlementaire, 
L’ARCEP a adopté une décision portant de 95 % à 98 % la fiabilité des cartes de 
couverture. Les premières cartes respectant ce standard ont été publiées à la fin de 
cette même année. Les premiers résultats issus de mesures sur le terrain révèlent 
une amélioration manifeste de la fiabilité des cartes, avec toutefois encore des 
efforts nécessaires pour atteindre le seuil de 98 % de manière homogène. 

L’ARCEP poursuit actuellement son action dans cette direction, en 
travaillant à l’introduction de « niveaux de couverture » sur ces cartes pour mieux 
refléter l’expérience des utilisateurs. 

UN PROCESSUS DE CARTOGRAPHIE MOBILE EN 3 ÉTAPES 

 
Source : ARCEP 

Votre Rapporteur relève que l’ARCEP s’est engagé à raison dans un 
processus vertueux concernant le crowdsourcing.  

Cette pratique, qui consiste à valoriser le partage de données collectées par 
les citoyens concernant la couverture mobile, sera de plus en plus utile à l’avenir. 
Elle a, en effet, publié un code de conduite pour promouvoir les bonnes pratiques 
pour garantir la validité des mesures effectuées. L’ARCEP affichera d’ailleurs 
prochainement, pour la première fois, des résultats de mesures « crowdsourcées » 
sur le site internet monreseaumobile.arcep.fr. Cette information viendra utilement 
compléter les résultats de l’enquête annuelle de mesure de la qualité de service de 
l’ARCEP, dont l’édition 2021 sera publiée à l’automne. 
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Proposition n° 6 : Poursuivre le travail de fiabilisation des cartes de couverture mobile, en 
étudiant la possibilité de mieux intégrer la qualité du service rendu aux usagers. 

D.  DONNER DAVANTAGE DE VISIBILITÉ SUR LES DÉPLOIEMENTS 
MOBILES 

Au-delà de la qualité du service mobile, votre Rapporteur considère que les 
données relatives à l’implantation des pylônes doivent également bénéficier d’une 
transparence plus forte. Les élus locaux sont en effet en attente de transparence sur 
ce sujet, même si les auditions ont mis à jour des progrès notables réalisés sur ce 
sujet par les opérateurs. 

Les échanges menés avec l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
(ANCT) concernant la transparence et l’ouverture des données relatives à 
l’implantation de pylônes dans les territoires ont été particulièrement fructueux. Ses 
représentants lui ont en effet indiqué que rien ne s’opposait, en pratique, à la mise 
en open data de la base de données relative au suivi de l’implantation des pylônes, 
notamment dans le cadre du New Deal mobile. 

Votre Rapporteur souhaite donc porter cette initiative, afin de renforcer 
encore la transparence des déploiements mobiles et de s’assurer que chacun prend 
ses responsabilités dans le cadre du New Deal mobile, dans un contexte où les 
citoyens ont, à raison, une forte exigence d’accès à une couverture mobile de qualité. 

Proposition n° 7 : Mettre en open-data la base de données relative à l’installation et à la mise 
en service des sites mobiles pour garantir une transparence réelle des déploiements au bénéfice 
des élus et des citoyens. 

E.  CONTINUER DE DYNAMISER LE MARCHÉ ENTREPRISES « FIXE » 

Votre Rapporteur souhaite insister, en conclusion de son avis, sur la 
nécessité de poursuivre la dynamique d’ouverture et de maturation du marché 
« entreprises » des communications électroniques fixe. Dans le cadre d’un rapport 
d’information dédié, co-signé avec Mme Laure de La Raudière et présenté au début 
de l’année 2020, il avait en effet formulé le constat suivant : ce marché reste 
insuffisamment concurrentiel, au détriment de la numérisation des petites 
entreprises, qui ne disposent pas d’offres adéquates, en raison de blocages sur le 
marché de gros. 

Votre Rapporteur observe, avec satisfaction, que l’ARCEP s’intéresse de 
façon croissante à ce marché, qui représente, au total, 30% du marché français des 
télécoms, soit 8,5 Md€. 

Dès 2016, l’Autorité a affirmé son ambition de développer un marché de 
masse de la fibre pour les PM. Le déploiement national des réseaux en fibre optique 
(FttH) est un atout pour apporter la fibre dans des conditions économiquement plus 
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avantageuses que les réseaux historiques en fibre déployés par les opérateurs et les 
collectivités locales. Les réseaux historiques sont en effet structurellement plus 
coûteux car déployés à la demande pour chaque site d’entreprise, et leur empreinte 
géographique est de ce fait limitée à des zones d’activités et des immeubles 
d’entreprises. 

En outre, depuis 2017, l’ARCEP a imposé, à travers ses analyses de marché 
sur les marchés fixes plusieurs obligations asymétriques à Orange, dont l’objectif 
était de : 

– faire émerger de nouvelles offres, à mi-chemin entre les offres FttH 
résidentielles et les offres sur mesure destinées aux grandes entreprises, via des 
niveaux de qualité de service différenciés ; 

– dynamiser la concurrence, en créant les conditions du développement 
d’un marché de gros animé par au moins trois acteurs nationaux d’infrastructures 
dédiées aux entreprises ; 

– permettre à un foisonnement d’opérateurs entreprises de détail d’innover 
en s’appuyant sur ce marché de gros ainsi que sur une option de revente des offres 
de détail FttH d’Orange. 

Comme le relève l’ARCEP dans sa contribution écrite, cette politique a 
permis l’émergence d’offres avec qualité de service sur les réseaux. Orange a ainsi 
commercialisé deux options de qualité de service sur ses lignes FttH (avec et sans 
adaptation). Plusieurs offres de gros avec qualité de service améliorée, en passif et 
en activée, sont également apparues au catalogue d’autres opérateurs 
d’infrastructure FttH. Les garanties proposées vont typiquement d’une garantie de 
temps d’intervention (GTI) de huit heures ouvrées à une garantie de temps de 
rétablissement (GTR) de quatre heures en heures non ouvrées 7j/7. 

Votre Rapporteur se satisfait de ces progrès et observe que la dynamique à 
l’œuvre, via le rachat de Kosc par Altitude, d’une part, et l’entrée sur le marché de 
nouveaux acteurs (lancement par Bouygues Telecom et SFR d’offres de gros 
activées FttH) va dans le bon sens, de même que l’intérêt croissant que l’opérateur 
Free porte à ce marché. Ces nouvelles offres de gros permettent désormais aux 
opérateurs de détail se consacrant aux entreprises d’étoffer leur portefeuille de 
produits et de proposer à leurs clients des services fondés sur l’infrastructure FttH. 
Enfin, les offres de revente en marque blanche par Orange de ses offres d’accès 
internet FttH proposées sur le marché de détail entreprises, imposées par l’Autorité, 
peuvent aussi être utilisées par les opérateurs de détail entreprises, notamment en 
complément de couverture. 

Enfin, dans le cadre de l’analyse de marchés pour la période 2021-2024, 
l’ARCEP a prolongé son action, en compléter le cadre de régulation « symétrique » 
des réseaux FttH. Elle soutient en effet, d’une part, le développement d’un marché 
dynamique des offres de gros activées FttH qui puisse s’appuyer sur plusieurs 
offreurs, et d’autre part, a imposé la mise en place d’offres passives avec qualité de 
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service renforcée (garantie de temps de rétablissement de 10 h et 4 h) afin de 
répondre aux attentes légitimes de fiabilité des entreprises. 

Votre Rapporteur constate que de premiers résultats se font jour sur cette 
question. Le pourcentage des lignes FttH éligibles à au moins une offre de gros 
activée mobilisable pour desservir la clientèle entreprises est passée de 11 % au 
premier trimestre 2017 à 86°% au premier trimestre 2021. En outre, les données 
fournies par InfraNum donnent en effet à voir une forte hausse du taux de 
pénétration de la fibre au sein des entreprises (37 % en 2021 contre 14 % en 2016), 
qui s’explique par la conjonction de plusieurs facteurs dont l’arrivée de nouveaux 
acteurs sur le marché, la baisse des prix des offres « Business to Business » fibre 
sans oublier, enfin, l’effet « crise sanitaire ». Les entreprises disposent également 
de davantage d’informations pour comprendre et appréhender un marché souvent 
complexe, grâce à la publication par l’ARCEP et ses partenaires, en 2019, d’un 
guide pratique des télécoms d’entreprises. Ce dernier doit permettre aux TPE/PME 
de bien dimensionner leurs choix, qu’il s’agisse de leur accès internet, de la 
téléphonie fixe ou de leur service mobile, de comprendre les offres et les 
technologies proposées, d’identifier les acteurs du marché des télécoms et enfin de 
prendre connaissance des bonnes pratiques dans le cadre de leurs relations avec 
leurs fournisseurs. 
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 CONCLUSION 

Le budget 2022 consacré aux communications électroniques est à la hauteur 
des ambitions fixées, à savoir poursuivre le déploiement des réseaux, soutenir la 
numérisation des entreprises et consolider des infrastructures numériques dont la 
crise sanitaire a démontré le caractère indispensable, pour ne pas dire vital, pour 
notre pays. 

En conclusion, votre Rapporteur souhaite insister, une nouvelle fois, sur la 
nécessité de poursuivre les efforts engagés, et de tirer profit des derniers mois de la 
présente législature, pour mener les réformes nécessaires au soutien de la 
dynamique à l’œuvre en matière de déploiements. La refonte de l’IFER radio en fait 
incontestablement partie. 
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 EXAMEN EN COMMISSION 

Au cours de sa réunion du mercredi 13 octobre 2021, la commission des 
affaires économiques a examiné pour avis, sur le rapport de M. Eric Bothorel, les 
crédits de la mission « Économie, au titre des Communications électroniques et de 
l’économie numérique ». 

Mme Annaïg Le Meur, présidente. Nous allons examiner à présent l’avis 
sur les crédits relatifs aux communications électroniques et à l’économie 
numérique, dont le rapporteur est M. Éric Bothorel. Je vous rappelle que le vote sur 
les crédits de la mission Économie n’interviendra que mardi prochain, après 
l’examen des avis sur les crédits Entreprises et Industrie. 

M. Éric Bothorel, rapporteur pour avis. Je me réjouis de vous retrouver 
pour échanger sur les crédits relatifs aux communications électroniques et à 
l’économie numérique de la mission Économie du projet de loi de finances pour 
2022. Comme vous le savez, la crise sanitaire a démontré l’importance des réseaux 
de communications électroniques dans notre société. Après un épisode de 
sollicitation inédite de nos infrastructures numériques, qui ont tenu le choc en 2020, 
le plan de relance a apporté un soutien massif au numérique, qu’il s’agisse du 
financement des start-up, du déploiement des réseaux d’initiative publique (RIP), 
ou encore de la transformation numérique des administrations. 

Dans le cadre du présent avis, j’ai étudié les crédits des programmes 134 
Développement des entreprises et régulations et 343 Plan France très haut débit de 
la mission Économie. J’en dirai un mot, avant de dresser un état des lieux des 
déploiements de l’internet fixe et mobile, et d’évoquer cinq sujets prioritaires pour 
l’avenir : la réforme de l’imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) 
sur les stations radioélectriques – dite « IFER radio » –, la qualité des déploiements 
de l’internet fixe, la fiabilité des cartes de couverture mobile, la transparence des 
déploiements des sites mobiles et la régulation du marché des entreprises de 
l’internet fixe. 

Au sein du programme 134 Développement des entreprises et régulations, 
deux actions rassemblent des crédits concernant les communications électroniques : 
l’action n° 4 Développement des postes, des télécommunications et du numérique, 
conduite par la direction générale des entreprises, et l’action n° 13 Régulation des 
communications électroniques et des postes, qui correspond au budget de l’Autorité 
de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de 
la presse (ARCEP). 

L’action n° 4 comprend un ensemble de crédits attribués au numérique, dont 
ceux destinés à financer France Num et l’Agence nationale des fréquences (ANFR). 
Cette action se voit dotée, pour 2022, de 701,2 millions d’euros en autorisations 
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d’engagement et de 701,7 millions d’euros en crédits de paiement, ce qui 
correspond à une hausse de plus de 180 % de ses crédits par rapport à l’année 
dernière. Cette forte augmentation s’explique essentiellement par la création du 
service universel postal, doté de 520 millions d’euros, institué par l’État pour 
compenser le fort recul du volume de plis échangés pendant la crise sanitaire. 

Le montant de la subvention pour charges de service public destinée à 
l’Agence nationale des fréquences est identique à celui de l’année dernière, à 
40,05 millions d’euros en AE et en CP. La dotation financière supplémentaire 
destinée à la préparation technique des Jeux olympiques et paralympiques de 2024 
est en revanche en léger recul, avec 3,7 millions d’euros en AE et en CP. 

Au total, le budget de l’ANFR sera donc quasi stable, avec 43,75 millions 
d’euros en AE et en CP pour 2022. Cette agence verra en revanche son schéma 
d’emplois à nouveau baisser de 2 équivalents temps plein (ETP) en 2022. Sur ce 
dernier point, votre rapporteur veillera à ce que l’ANFR dispose des effectifs 
nécessaires pour mener à bien ses missions. Il en va de même pour l’Agence 
nationale de la sécurité des systèmes d’information (ANSSI), dont les effectifs ne 
sauraient être redéployés vers d’autres missions pour éviter la création d’ETP 
supplémentaires lorsque celle-ci se révèle nécessaire. 

L’action n° 13 du programme 134 correspond, quant à elle, au budget de 
l’ARCEP. On observe pour 2022 une hausse de ses crédits, aussi bien en 
autorisations d’engagement – 21,9 millions d’euros contre 21,5 millions d’euros 
l’année dernière – qu’en crédits de paiement : 23,9 millions d’euros contre 
23,3 millions d’euros. Le plafond d’emplois de l’ARCEP augmente également, pour 
atteindre 185 ETP en 2022. 

Dans l’ensemble, cette augmentation de crédits devrait permettre à 
l’ARCEP d’assurer ses différentes missions et de monter en charge pour les plus 
récentes d’entre elles, à savoir le contrôle de l’action de l’ANSSI en matière 
d’exploitation des sondes sur les réseaux des opérateurs de communications 
électroniques, d’une part, et la régulation de la distribution de la presse, d’autre part. 

Enfin, le programme 343, qui rassemble les crédits du plan France très haut 
débit, est doté de 22 millions d’euros en AE et de 622 millions d’euros budgétés en 
CP contre 609 millions d’euros l’année dernière. Cela correspond à la phase 
d’exécution des réseaux d’initiative publique engagée depuis l’année dernière. 

Je voudrais faire un point d’étape sur le déploiement des réseaux de 
l’internet fixe et mobile. Si la crise a eu un impact évident sur les déploiements, qui 
ont été ralentis, ces derniers ne se sont pas arrêtés, ce qui a permis le maintien d’un 
rythme élevé dans la durée. Pour les déploiements « fixe », au 30 juin 2021, 74 % 
des locaux étaient éligibles au très haut débit filaire. Dans le détail, 94 % des locaux 
en zone très dense, 87 % des locaux en zone moins dense d’initiative privée et 53 % 
des locaux en zones moins denses d’initiative publique étaient éligibles au très haut 
débit à cette date. 
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S’agissant de la fibre, qui doit être généralisée d’ici à 2025 sur l’ensemble 
du territoire, on observe une dynamique soutenue. Au 30 juin 2021, 27 millions de 
locaux étaient éligibles aux offres dites de la fibre jusqu’à l’abonné (FttH), soit une 
hausse de 30 % en un an. Cette dynamique est essentiellement portée par la 
progression des réseaux d’initiative publique. Le déploiement de la fibre est estimé 
à 6,2 millions de prises au total en 2021 – dont 3,6 millions dans les RIP – contre 
5,8 millions de prises déployées l’année dernière – dont 1,9 million seulement dans 
les RIP. 

Cette accélération ne doit néanmoins pas cacher l’existence de fortes 
différences entre les collectivités territoriales, selon le degré d’avancement de 
chaque projet. Le déploiement de certains projets s’achève – dans l’Oise, la Loire, 
le Val-d’Oise, par exemple –, quand d’autres ont une échéance plus lointaine. Il 
existe aussi des disparités dans les dynamiques propres aux différentes zones du 
plan France très haut débit. 

Au sein de la zone publique, le rythme de déploiement dans les zones 
d’appels à manifestation d’engagements locaux (AMEL) s’est amélioré, avec, à la 
fin du deuxième trimestre 2021, 150 000 locaux éligibles, contre moins de 50 000 
un an auparavant. 

Dans les autres zones, en particulier au sein de la zone très dense et de la 
zone d’appel à manifestation d’intentions d’investissement (AMII), les 
déploiements ne doivent pas ralentir de manière excessive au motif que l’essentiel 
des prises auraient été déjà posées. S’il est en effet naturel que le rythme de 
déploiement diminue mécaniquement au sein des zones plus avancées, il convient 
néanmoins que les pouvoirs publics et le régulateur fassent preuve d’une grande 
vigilance : les citoyens jugeront du succès du plan au regard notamment du 
déploiement des dernières prises, qui sont indispensables pour matérialiser le 
respect de l’objectif d’une généralisation de la fibre à l’horizon 2025. À cette fin, le 
financement des raccordements complexes, qui coûtera plus de 150 millions 
d’euros, doit être anticipé. 

J’en viens aux déploiements mobiles, donc au New Deal mobile, dont les 
deux éléments principaux sont la généralisation de la 4G, d’une part, et le dispositif 
de couverture ciblée, d’autre part. 

Au 30 juin 2021, la généralisation de la 4G avait continué de progresser 
pour atteindre entre 97 % et plus de 99 % des sites, en fonction des opérateurs. Hors 
sites partagés, il ne restait que quelques dizaines de sites non équipés en 4G par les 
opérateurs au 30 juin 2021. 

S’agissant du dispositif de couverture ciblée, 830 sites ont été mis en place 
au sein des zones blanches depuis le lancement du New Deal mobile, avec des 
échéances naturellement variables en fonction de la date de l’arrêté concerné. La 
dynamique est bonne : d’après les éléments transmis à votre rapporteur par la 
Fédération française des télécoms (FFT), 1 039 pylônes ont été construits et activés, 
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au total, par les quatre opérateurs, ce qui représente un quasi-triplement en un an ; 
363 sites issus du dispositif de couverture ciblée (DCC) étaient en service en 
juillet 2020. Il convient toutefois d’être vigilant quant à l’application de l’arrêté de 
mars 2019 et, surtout, de celui qui arrive à échéance le 30 octobre prochain. 

Enfin, on nous a signalé des difficultés de déploiement de sites mobiles en 
zone littorale, en raison d’une jurisprudence de plus en plus restrictive concernant 
l’application de la loi « littoral ». Cette question, qui concerne quelques dizaines de 
sites, doit nous conduire à trouver les voies et moyens nécessaires pour lever 
l’obstacle. 

Enfin, pour dire un mot de la 5G, des offres commerciales ont été lancées 
fin 2020 et les déploiements se sont accélérés en 2021. Au 30 juin 2021, les 
opérateurs avaient déployé 4 909 sites utilisant une bande de fréquences allant de 
3,4 à 3,8 gigahertz. À la même date, entre 55 et 80 % des sites des opérateurs étaient 
équipés d’une capacité théorique à 240 mégabits par seconde. 

Le lancement, en juillet dernier, d’une stratégie d’accélération de la 5G et 
des futures technologies de réseaux de télécommunication, abondée à hauteur de 
480 millions d’euros de financements publics d’ici à 2022, et 735 millions d’euros 
d’ici à 2025, devrait permettre de soutenir l’innovation et l’apparition de nouveaux 
usages dans ce domaine. 

Dans un second temps, je voudrais évoquer cinq priorités pour les prochains 
mois. 

La première concerne la réforme de l’IFER sur les stations radioélectriques, 
que j’appelle de mes vœux depuis plusieurs années. Le Gouvernement a enfin remis 
au Parlement un rapport sur cette question, qui lance plusieurs pistes intéressantes 
et permet surtout de disposer d’un constat partagé. Je continue donc de plaider 
fortement en faveur de cette réforme, de façon constructive. Il faut donner toute sa 
chance à la consultation en cours mais refuser, en même temps, le statu quo, qui ne 
peut être une option. 

La deuxième priorité concerne la qualité des déploiements de l’internet fixe. 
Les progrès réalisés sur le mode STOC (sous-traitance aux opérateurs 
commerciaux) doivent être concrétisés par les avancées des acteurs. 

Les troisième et quatrième priorités concernent les déploiements mobiles. 
La mise en open data de la base de suivi de l’implantation des sites mobiles, c’est-
à-dire des pylônes, serait utile pour garantir une transparence maximale aux élus et 
aux citoyens. Aucun obstacle ne semble s’y opposer, d’après une première analyse 
de l’Agence nationale de la cohésion des territoires. J’y suis donc très favorable. 

Les travaux menés par l’ARCEP pour fiabiliser les cartes de couverture 
mobile doivent également se poursuivre, pour essayer d’y intégrer des indicateurs 
de qualité de service. C’est une demande que Mme Laure de La Raudière, présidente 
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de l’ARCEP, et moi-même formulons de longue date. Nous devons continuer à la 
promouvoir. 

Enfin, il est important que le marché des entreprises demeure une priorité 
de la régulation de l’ARCEP. Des progrès ont eu lieu, grâce à l’action de cette 
dernière, ainsi qu’à l’engagement de plusieurs opérateurs. Ils doivent se poursuivre 
pour que les entreprises, en particulier les plus petites, se voient proposer des offres 
adaptées à leurs besoins. 

Je me prononce en faveur de l’adoption des crédits relatifs aux 
communications électroniques de la mission Économie. 

Je dirai un dernier mot au sujet du secteur des télécommunications, qui a 
souffert de dégradations volontaires. C’est une spécificité française. Je veux dire 
aux acteurs concernés, aux hommes et aux femmes qui, chaque jour, déploient les 
solutions de télécommunications mobiles ou terrestres que nous sommes à leurs 
côtés. Nous condamnons fermement les actions de sabotage et espérons que leurs 
auteurs seront poursuivis. 

M. David Corceiro (Dem). L’année 2021, comme celle qui l’a précédée, a 
été décisive pour le secteur des télécommunications en France. En effet, la crise 
sanitaire a été un accélérateur de la transformation numérique des entreprises, des 
administrations et des foyers. Si les réseaux ont tenu et que le télétravail a pu être, 
globalement, assuré, la crise a mis en lumière les difficultés de plusieurs territoires, 
victimes de la fracture numérique. Si l’inclusion numérique est l’une de nos priorités 
depuis 2017, les deux dernières années ont été marquées par une fréquentation 
croissante des réseaux sociaux, un recours accru au télétravail et à la télémédecine 
et le développement des démarches administratives dématérialisées. La fracture 
numérique est de deux ordres. C’est d’abord une fracture territoriale : des territoires 
sont peu ou pas couverts par la fibre et la 4G. C’est ensuite une fracture sociale : 
certains publics ne disposent pas du pouvoir d’achat suffisant pour accéder à ces 
outils, tandis que la population âgée peine à maîtriser leur usage. Des TPE et des 
PME n’ont pas de connexion fluide à internet, ce qui freine leur croissance. Nombre 
d’entre elles ne parviennent même pas à accéder à l’internet fixe. Beaucoup de 
parlementaires ont reçu des appels de maires qui peinent à se connecter au réseau, 
car les antennes 4G n’ont toujours pas été installées. Le numérique est un bien 
essentiel, auquel chacun de nos concitoyens et chacune de nos entreprises doit avoir 
accès. 

C’est pourquoi le groupe MODEM salue l’augmentation du budget prévu 
pour 2022. Les crédits de la mission Économie augmentent de plus de 56 % en AE 
et de plus de 43 % en CP. Les communications électroniques et l’économie 
numérique représentent 75 % des crédits de la mission, soit près de 1,64 milliard 
d’euros. Elles relèvent des programmes 134 Développement des entreprises et 
régulations et 343 Plan France très haut débit. En 2022, tous les Français devraient 
accéder au très haut débit ; la fibre devrait couvrir l’ensemble du territoire national 
en 2025. L’année 2022 sera également marquée par la poursuite du développement 
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de la couverture mobile, dont le bilan est largement positif. La Cour des comptes a 
confirmé que le pari du New Deal mobile avait été globalement tenu et que 
l’accélération des déploiements depuis 2018 était indiscutable. 

Deux actions rassemblent des crédits concernant les communications 
électroniques au sein du programme 134 : l’action n° 4 Développement des postes, 
des télécommunications et du numérique et l’action n° 13 Régulation des 
communications électroniques et des postes (ARCEP). La hausse de plus de 30 % 
des crédits de ce programme s’explique par l’augmentation significative de la 
dotation versée à La Poste, au titre des missions du service universel postal, laquelle 
s’élève à plus de 520 millions d’euros. Il s’agit notamment de compenser le fort 
recul du volume des plis échangés pendant la crise sanitaire. 

Monsieur le rapporteur, au nom du groupe MODEM, je salue votre travail. 
Vous avez insisté sur les priorités à suivre pour l’avenir et, parmi d’autres 
propositions, avez appelé à une réforme ambitieuse de l’impôt forfaitaire des 
entreprises de réseaux sur les stations radioélectriques, afin de poursuivre la 
trajectoire de réduction des impôts de production, qui est un levier du déploiement 
des infrastructures de couverture mobile. Pour ce faire, vous présentez trois options 
pour réformer l’impôt : le faire évoluer vers une imposition au site et non plus à la 
technologie ; le plafonner par un mécanisme d’ajustement à la baisse du tarif ; ou le 
remplacer par une imposition assise sur le chiffre d’affaires. Quelle option 
privilégiez-vous, et pour quelle raison ? 

M. Luc Lamirault (Agir ens). Vous avez eu raison, Monsieur le 
rapporteur, de signaler que notre système a tenu pendant la crise de la covid, ce qui 
a démontré que les opérateurs – malgré les critiques que nous leur avons parfois 
adressées – disposent d’infrastructures résilientes. J’ai constaté, comme vous, 
l’amélioration de la couverture mobile, qui est nécessaire dans le monde rural et qui 
a été rendue possible par les négociations que vous avez menées dans le cadre du 
New Deal. Il faut naturellement la parachever. Cela étant, la loi « climat et 
résilience » et la proposition de loi visant à réduire l’empreinte environnementale 
du numérique en France ont mis en lumière une demande de mutualisation des 
pylônes et des antennes, pour réduire les atteintes à l’environnement. Tout en 
privilégiant la couverture, il serait souhaitable que l’on incite les opérateurs à 
réaliser cette mutualisation. 

Je voudrais avoir votre avis sur notre souveraineté en matière de cloud. Ce 
matin, par exemple, OVH a rencontré quelques problèmes. Parviendra-t-on à 
assurer notre souveraineté, sinon sur le plan national, du moins à l’échelle 
européenne ? 

Le groupe Agir ensemble approuve les conclusions de votre rapport. 

Mme Sylvia Pinel (LT). Privés de connectivité et sans compétence 
numérique, nos concitoyens sont nombreux à se sentir marginalisés. Pour eux, la 
fracture numérique se traduit par des difficultés d’accès aux services publics, 
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l’impossibilité de recourir au télétravail, ou encore l’incapacité de consulter certains 
contenus culturels. Ces difficultés ne sont pas nouvelles, mais elles ont été 
exacerbées par la crise sanitaire. Il est urgent que les ambitions du plan France très 
haut débit et du New Deal mobile se concrétisent dans les territoires. 

Le plan France très haut débit, lancé en 2013, exprimait une ambition 
simple : couvrir l’ensemble du territoire national à l’horizon 2022. De nombreux 
territoires en ont bénéficié : c’est le cas, par exemple, de mon département. Je 
reconnais volontiers qu’un coup d’accélérateur a été donné par le Gouvernement, 
grâce à une forte hausse du déploiement de la fibre optique jusqu’à l’abonné à partir 
de 2018. Les deux-tiers des foyers hexagonaux sont éligibles à la fibre optique. Si 
l’on continue au rythme actuel, la barre des 80 % pourrait être franchie dès le 
premier semestre 2022. 

Il faudra garantir, au cours du deuxième semestre, la connexion des 20 % 
de foyers subsistants, faute de quoi la fracture numérique demeurera une réalité pour 
un nombre élevé de Français, notamment dans les territoires les moins denses. C’est 
cette dernière ligne droite qui nous inquiète, tant les opérateurs semblent réticents à 
remplir leurs obligations, et l’ARCEP et le Gouvernement assez peu disposés à les 
y contraindre. Les villes moyennes, par exemple, étaient censées être intégralement 
couvertes par la fibre fin 2020, en vertu d’engagements opposables pris par Orange 
et SFR il y a deux ans. Six mois après l’échéance, seuls quatre foyers sur cinq étaient 
éligibles, sans qu’aucune sanction n’ait été prononcée à l’encontre des opérateurs. 

S’agissant du New Deal mobile, un constat similaire peut être dressé. Des 
progrès ont été réalisés, même si la situation n’est pas complètement satisfaisante. 
Comme le relève la Cour des comptes, les opérateurs ont consenti des efforts : plus 
de 76 % du territoire est aujourd’hui couvert en 4G. Cela étant, sur le terrain, en 
particulier dans les zones de couverture ciblée, les élus locaux continuent à constater 
un déploiement trop lent des antennes. Le premier bilan de l’application de l’accord 
révèle des trajectoires de déploiement de nouveaux sites inférieures aux fourchettes 
basses initialement retenues par l’ARCEP. 

Je fais mienne la recommandation de la Cour des comptes de travailler à 
une évaluation régulière de l’application du New Deal et à une vérification ex post 
de son équilibre. L’absence de mise aux enchères des fréquences hertziennes a 
représenté un effort de près de 3 milliards d’euros de la part de l’État. Il conviendra 
de vérifier que cela correspond à la somme totale des investissements effectués par 
les opérateurs. 

M. Éric Bothorel, rapporteur pour avis. Monsieur Corceiro, vous avez 
raison : le pouvoir d’achat, l’acculturation au numérique et la disponibilité des 
infrastructures sont autant de facteurs qui jouent un rôle dans l’inclusion numérique 
et, partant, dans l’accès à de nombreux services publics. Beaucoup a été fait en la 
matière, mais beaucoup reste à accomplir, notamment pour accompagner ceux qui 
ont besoin d’une acculturation aux réseaux. La problématique est complexe, car 
c’est une population hétérogène du point de vue de l’âge, du milieu social et de la 



—  66  — 

localisation. L’action des médiateurs du numérique, qui se rendent dans les 
territoires, au plus près des besoins, devrait contribuer à résorber les difficultés. 

L’année 2021 restera dans l’histoire comme celle où les courbes de la fibre 
et du cuivre se sont croisées. On aura connu, cette année, une accélération du 
déploiement des prises et des antennes. La France est le pays où la fibre se déploie 
le plus rapidement au monde. Notre machine industrielle n’a pas été altérée par le 
confinement car chacun – opérateurs, autorités de régulation, Gouvernement – s’est 
mobilisé pour la préserver. Quant au réseau mobile, la 4G couvre près de 99 % du 
territoire ; il faut à présent franchir le dernier kilomètre. 

Les TPE et les PME ont des besoins spécifiques – j’ai récemment évoqué la 
question de l’organisation de ce marché avec Mme Laure de La Raudière, qui en 
avait fait son cheval de bataille lorsqu’elle siégeait sur les bancs de l’Assemblée. 
Les TPE et les PME doivent pouvoir accéder à la fibre ou à des services particuliers 
et disposer au minimum d’une garantie de service ou de redémarrage, autrement dit 
à quelque chose de plus professionnel que la seule offre domestique, et cela, à des 
tarifs abordables. Ma détermination demeure intacte en la matière. 

J’en viens à la mutualisation, qui a été évoquée par M. Lamirault. On 
compte aujourd’hui un peu moins de deux antennes par support, tous opérateurs 
confondus ; 70 % des antennes des membres de la Fédération française des télécoms 
– c’est-à-dire, des trois opérateurs – sont mutualisées ; enfin, on recense 2,8 
antennes par support mutualisé pour les membres de la FFT. C’est dire que l’effort 
est déjà engagé. 

On entend dire, parfois, qu’il faudrait réduire le nombre des antennes, par 
exemple pour la 5G. Or, un téléphone portable émet d’autant plus d’ondes que le 
signal de l’antenne est faible. On peut donc être fondé à penser que, plus il y a 
d’antennes, moins on expose les gens aux ondes. Mme Laure de La Raudière et 
moi-même avions recommandé, en amont du New Deal, d’explorer le champ du 
roaming, qui permet d’accéder aux infrastructures disponibles quel que soit 
l’opérateur. Cette option n’a pas été retenue pour ne pas altérer le marché. Il est 
essentiel que l’on pilote et que l’on contrôle les obligations, concernant en 
particulier les voies de circulation et les contreparties données : c’est le rôle de 
l’ARCEP. Cela étant, les opérateurs respectent en grande partie leurs engagements. 

On pourrait aller plus loin. Je propose ainsi dans mon rapport la publication 
de données ouvertes concernant notamment le dispositif de couverture ciblée ou 
d’autres opérations, pour éclairer les citoyens. On comprendrait pourquoi des 
antennes ne sont finalement pas installées, que cela tienne à l’alimentation 
électrique ou à des oppositions locales. Cela instillerait de la confiance et 
dépassionnerait le débat. 

Madame Pinel, s’agissant du réseau de la fibre, InfraNum estime que les 
raccordements complexes concernent environ 2,1 millions de prises. Plutôt que la 
localisation dans une zone plus ou moins dense, c’est surtout la disponibilité d’un 
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réseau électrique à proximité qui entre en ligne de compte. En tout état de cause, on 
devra proposer des solutions à ceux de nos concitoyens qui ne pourront recevoir la 
fibre parce que leur raccordement exigerait des moyens financiers hors de la portée 
des opérateurs. Et il est difficilement envisageable que les départements ou l’État 
financent ces opérations. Les 150 millions d’euros fléchés pour les raccordements 
complexes sont très en deçà des efforts qu’il faudrait fournir pour faire passer le 
taux de raccordement de 99 % à 99,9 %, voire 100 % de la population. 

Concernant l’IFER, je regrette que le Gouvernement n’ait pas présenté le 
rapport que nous lui avions demandé. L’Inspection générale des finances a produit 
un excellent travail, dont le contenu semble connu de la presse. Il faut rappeler que 
la France est le pays où les tarifs des forfaits de téléphonie mobile sont les plus 
faibles, à l’échelle de l’Europe, et peut-être même du monde, ce qui réduit d’autant 
les revenus des opérateurs. Loin de moi l’idée de leur demander d’augmenter le prix 
de leurs forfaits, mais l’IFER fait peser une pression croissante. Cet impôt repose 
sur une base inégalitaire au possible, puisque Paris en est le premier bénéficiaire, 
alors que c’est une recette totalement marginale dans son budget. Ne pas en débattre, 
au motif que c’est une recette dynamique, ce serait mettre en difficulté une partie 
de notre appareil de production, lequel garantit la couverture numérique du 
territoire. Dans cette hypothèse, le projet de loi de finances continuerait à être 
amendé chaque année, comme c’est le cas depuis quatre ou cinq ans ; mais il 
devient, de la sorte, de moins en moins lisible et fixe des échéances sans lien avec 
l’état du marché. 

Monsieur Corceiro, je ne suis pas sûr que le PLF 2022 permette d’abriter un 
amendement faisant un choix entre les trois options que vous avez évoquées, voire 
en retienne une autre. À mon sens, il faut instituer un dispositif qui limite la 
croissance des recettes dans le temps et garantisse ainsi que les opérateurs puissent 
continuer à répondre aux besoins de tous les Français sur l’ensemble du territoire. 
Je ne déposerai pas un amendement sauvage, mais j’invite le Gouvernement à agir 
en ce sens, aux côtés de l’Association des maires de France et de l’Assemblée des 
départements de France, lesquelles m’ont semblé ouvertes à une évolution. Le 
temps est venu de coconstruire un dispositif plus pertinent qui préserve les intérêts 
des opérateurs et des collectivités. 

Avant de dire un mot sur le cloud, je voudrais rappeler que l’état de la 
menace sur la sécurité des systèmes informatiques est élevé et concerne toutes les 
infrastructures, tous les usages. Aussi serait-il raisonnable de ne pas détourner les 
moyens substantiels que l’on accorde à l’ANSSI – qui est une institution 
d’excellence – en lui assignant des missions éloignées de son rôle originel. En 
matière de cloud, nous avons été victimes de doctrines qui n’ont jamais marché. En 
vertu du « cloud de confiance », label récemment créé, les opérateurs américains 
pourraient toujours nous fournir des services, à condition de respecter les règles que 
nous avons définies. C’est, en quelque sorte, une contre-offensive face à 
l’extraterritorialité américaine. On observe la conclusion, dans ce nouveau cadre, 
d’accords entre des groupes américains et français. Par ailleurs, l’initiative franco-
allemande GAIA-X poursuit son développement. Il est illusoire de penser qu’on 
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puisse être indépendant ou recouvrer une forme d’autonomie stratégique en fermant 
nos frontières, en recourant uniquement à des produits et des acteurs français. Le 
numérique est, par nature, ultra-mondialisé, et on voit mal comment on tournerait 
le dos à des groupes qui investissent, pour certains, 10 milliards d’euros par an dans 
le cloud, et avec lesquels aucun gouvernement ne pourrait rivaliser. Concentrons 
nos investissements sur des innovations de rupture. 

Lors de sa réunion du mardi 19 octobre 2021, après avoir achevé l’examen 
des cinq avis budgétaires portant sur les crédits de la mission « Économie », la 
commission des affaires économiques a émis un avis favorable à l’adoption des 
crédits de cette mission. 
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